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PROCES-VERBAL  DE LA  SEANCE  

DU CONSEIL  MUNICIPAL  

DU 26 OCTOBRE 2017 
 
SA/MB/LA 

 

Étaient présents : M. BUF Jean-Michel, Mme GUIHOT Nathalie, M. MORMANN Cédrick, Mme 

GUIHO Marie-France, M. POINTEAU Jean-Luc, Mme DUBOURG Yolande, M. 

CAILLON Philippe, Mme LE BORGNE Véronique, MM. RICARD Jean-

François et CODET Stéphane, Mme AUBRY Sylvie, M. BROUTIN Ludovic, 

Mme CAMELIN Christine, M. COLIN Arnaud, Mmes COOREVITS Catherine, 

DENIEL Brigitte, GILLET Maryline, GUILLAUME Marie-Hélène, GUINEL 

Marie-Jeanne et LE BOUEDEC Christiane, M. MORMANN Nolann, Mmes 

ORDRONNEAU Séverine et PELÉ LEGOUX Laurence, MM. PLANTARD 

Thierry et PONTAC Serge, Mme SCHLADT Rita et M. TANI Florent.  

 

Excusés : M. FLIPPOT Jacky (pouvoir à M. Jean-Michel BUF) et M. RICHARDEAU 

James (pouvoir à Mme Véronique LE BORGNE). 

 

Secrétaires de 

séance : 

Mesdames Nathalie GUIHOT et Marie-France GUIHO. 

 

 

 

M. le Maire ouvre la séance à 20H05. 

 

A. DESIGNATION DES SECRETAIRES DE SEANCE : 
 

Apr¯s avoir proc®d® ¨ lôappel, M. le Maire désigne ensuite les deux secrétaires de séance 

(Mesdames Nathalie GUIHOT et Marie-France GUIHO) puis il d®cline lôordre du jour de la 

séance. 
 

 

B. APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 23 

SEPTEMBRE 2017 : 
 

Mme Rita SCHLADT souhaite rectifier le projet de compte-rendu pour que son intervention 

page 31 soit ainsi retranscrite : « Ce sont des mouvements de personnel importants qui nôont pas 

®t® vus en commission. Il y a dôailleurs un tel ç turn-over » dans le personnel nous ne 

connaissons plus bon nombre de personnels quand nous venons en mairie. Nous avons bien 

compris que Cédrick ne pouvait pas assurer cette commission pour des raisons de santé. Mais 

pourquoi pas dôanimation de la commission par son co-animateur (Jean-François Ricard), le 

Maire ou alors par une des cadres de la mairie ? » 
 

Le procès-verbal de cette séance ainsi modifié est approuv® ¨ lôunanimit®. 
 

 

C. COMPTE RENDU DES DELEGATIONS PRISES 

EN APPLICATION   DE LôARTICLE L 2122-22 DU CODE GENERAL DES 

COLLECTIVITES TERRITORIALES  : 
 

Monsieur le Maire de la Commune de Blain rend compte des décisions municipales prises, entre 

le 14 Septembre 2017 et le 20 Octobre 2017, dans le cadre de lôexercice des d®l®gations que le 

Conseil Municipal lui a accordées par délibération du 10 Avril 2014, conformément aux 

dispositions des articles L 2122-22 et L 2122 -23 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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Numéro Objet Date signature 

2017/40 

Ajuster les prévisions budgétaires du Budget principal 

2017 en décidant le virement de crédits suivant : 

Å C/022 « Dépenses imprévues » - 3 300,00 ú 

Å C/6247 « Transports collectifs » + 3 300,00 ú 
 

18/09/2017 

2017/41 

Signer le marché de procédure adaptée n° 20170007 

relatif aux travaux de réorganisation des locaux de la 

Mairie de Blain, avec lôentreprise SCP FOREST 

DEBARRE ï Architectes DPLG représentée par 

Monsieur François DEBARRE sis 211 boulevard Auguste 

Peneau à Nantes, et aux conditions ci-après : 

Eléments de la mission Montant HT  

Etude DIAG et EP : forfait définitif 3 100.00 ú 

Missions suivantes : forfait provisoire 

Taux de rémunération (missions APS à 

AOR) 

28 000.00 ú 

8% 

Total HT 31 100.00 ú 
 

19/09/2017 

2017/42 

Dans le cadre du programme dôanimation de la 

Médiathèque du Puits au chat, signer le contrat de cession 

de droit dôexploitation aux conditions indiquées ci-après : 
Animation  Tiers Montant TTC  

Diffusion du spectacle 

« Sélim et la source 

prisonnière » 

Association 

CHARABIA 
974,00 ú 

 

27/09/2017 

2017/43 

Accepter la proposition dôindemnit® faite par 

GROUPAMA pour un montant de 1.208,32 ú en 

règlement du sinistre survenu le 10/07/2017 au cours 

duquel la balayeuse  a été endommagée.  

16/10/2017 

2017/44 

Dans le cadre du marché de travaux pour le lot n° 8 

conclu avec lôentreprise SATI en date du 07/01/2016 pour 

la construction dôun groupe scolaire quartier du Grand 

Moulin, et considérant la nécessité de réaliser des travaux 

de cloison dans le local TGBT compris dans la 

proposition dôavenant nÁ1 pour un montant de 222,93 ú 

HT, signer lôavenant nÁ1 audit march® aux conditions 

indiquées ci-après : 
  

Montant initial HT 121 401,32 ú 

Avenant n°1 HT 222,93 ú 

Nouveau total HT 121 624,25 ú 

TVA 20% 24 324,85 ú 

Nouveau total TTC 145 949,10 ú 

  
 

17/10/2017 
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Numéro Objet Date signature 

2017/45 

Signer le march® dôappel dôoffre ouvert nÁ 20170008 

relatif à la souscription et à la gestion des contrats 

dôassurances de la Mairie de Blain, avec les assurances 

MAIF, AREAS-PNAS, HUMANIS- GRAS SAVOYE et 

aux conditions ci-après : 

Lots 
Attribu -

taires 
Formule 

Montant 

TTC 

Lot n°1 ï Dommage 

aux biens 
MAIF 

Solution 

de base 
15 733.31 ú 

Lot n° 2 ï Flotte 

automobile et auto-

mission 

MAIF 
Solution 

de base 
10 990.92 ú 

Lot n°3 ï 

Responsabilité civile 

AREAS-

PNAS 

Solution 

de base 
3 451.21 ú 

Lot n°3 bis ï 

Responsabilité civile 

avec atteinte à 

lôenvironnement 

AREAS-

PNAS 

Solution 

2 
2 724.34 ú 

Lot n°4 ï Risques 

statutaires 

HUMANIS-

GRAS 

SAVOYE 

Solution 

de base 
90 266.60 ú 

Total TTC   123 166.38 ú 

La durée du marché est de 6 ans à compter du 1er janvier 

2018. 

17/10/2017 

2017/46 

Accepter la proposition dôindemnit® faite par 

GROUPAMA pour un montant de 1.478,40 ú en 

règlement du sinistre survenu le 8 Juillet 2017 au cours 

duquel un cand®labre dô®clairage public situ® Rond-point 

de lôAtlantique a ®t® percut®. 

18/10/2017 

2017/47 

Signer le marché de procédure adaptée n° 20170010 

relatif aux travaux de peinture int®rieure de lô®cole 

Andr®e Chedid, avec lôentreprise CASTEL DECO sis 12 

rue des Etats-Unis à Châteaubriant et aux conditions ci-

après : 
 

Montant HT 12 397, 00 ú 

TVA 20,00% 2 479,40 ú 

Montant TTC 14 876,40 ú ú 
 

20/10/2017 

 

 

M. le Maire :  

« - Décision municipale n° 2017/41 : il sôagit du r®am®nagement de lôaccueil de la Mairie 

comme déjà évoqué. 

- Décision municipale n°2017/45 : il sôagit dôun montant annuel, le march® est pass® pour six 

ans. 

- Décision municipale n° 2017/47 : cette prestation est à la charge du titulaire du « Lot peinture » 

qui nôa pas termin® sa mission. » 
 

M. Florent TANI : « Je demande des précisions sur la première décision concernant un virement 

de crédits en transports collectifs. » 
 

M. Thierry PLANTARD apporte la réponse en consultant le dernier compte-rendu de la 

Commission Finances « Il sôagit de la prise en charge du transport piscine sur 2017. » 
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M. le Maire : « Je précise que le Département de Loire-Atlantique, dans le cadre du transfert de 

compétences « Transport è vers la R®gion, nôa pas transf®r® la comp®tence ç Transport » vers les 

piscines. Cette compétence revient aux Communes. Il pourrait y avoir un transfert de 

comp®tence de chaque Commune vers lôintercommunalit® en contrepartie dôune CLET pour les 

charges afférentes. » 

 

 

D. FINANCES ï R-H. ï INTERCOMMUNALITE ï 

ÉCONOMIE  :  
 

1. DÉTERMINATION DES TA RIFS 2018 : 
 

Comme les ann®es pass®es, il est propos® au Conseil Municipal dôactualiser les diff®rents tarifs 

municipaux pour lôann®e 2018. Ces évolutions de tarifs tiennent compte de plusieurs facteurs, 

dont notamment le taux dôinflation et la prise en compte des coûts fluides et la périodicité des 

actualisations.  
 

Suite ¨ lôexamen des propositions de tarifs, dans les diff®rentes commissions, il est proposé au 

Conseil Municipal les projets de délibérations qui suivent. 

 

2-1) Frais de Raccordement ¨ lô®gout (F.R.E) 2018 : 
 

Rapporteur : Philippe CAILLON 
 

Outre la redevance dôassainissement collectif institu®e par le Code G®n®ral des Collectivit®s 

Territoriales, le Code de la Santé Publique prévoit deux types de participations pour contribuer 

au financement des dépenses de réalisation des égouts publics communaux et du service 

dôassainissement municipal : 

Á la participation aux frais de branchement (la F.R.E.) de lôarticle L 1331-2, 

Á la participation pour le financement de lôassainissement collectif (la P.A.C.) de 

lôarticle L 1331-7. 
 

La taxe de Frais de Raccordement ¨ lôEgout (FRE), a ®t®  instaur®e pr®c®demment, par 

délibération du 25 octobre 2007, le conseil municipal a exonéré de la taxe de Frais de 

Raccordement ¨ lôEgout (FRE) toute construction neuve ou ancienne, dès lors que ce 

raccordement est réalisé via une mini-station de relèvement privée, faite et maintenue en bon état 

de marche par son propriétaire. Cette exonération se justifiait en autre  par la création de réseau 

et lôincitation ¨ se raccorder.  

Les maisons existantes, lors de la r®alisation du r®seau dôeau us®e sont aujourdôhui raccord®es. 

Les nouvelles constructions devront maintenant tenir compte du fil dôeau du r®seau 

dôassainissement collectif. Toutes autres configurations restent de la responsabilit® du 

propriétaire. Cette exonération ne se justifiant plus, il est proposé de supprimer dans la 

délibération, le paragraphe en rapport avec cette  exonération. 

  

NOM DU TARIF  Tarifs 2017 Tarif 2018 

Frais de raccordement à 

l'égout 
1 320,00 ú 1 331,00 ú 
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DELIBERATION  
N° 2017/10/01 

 

OBJET : Frais de Raccordement ¨ lô£gout (FRE) 2018 
 

Vu lôarticle L 1331-2 du Code de la Santé Publique, 

Vu la loi n°2006-1772 du 30 D®cembre 2006 sur lôeau et les milieux 

aquatiques, 

Vu la loi n° 2012-354 du 14 Mars 2012 de finances rectificatives pour 2012, 

Vu la délibération du 31 Mai 2012 du Conseil Municipal de Blain, 
 

Consid®rant que le co¾t moyen dôun branchement sur le territoire de la 

commune de Blain est compris entre  2 200 et 4 500 úuros, voire plus on®reux 

selon les réfections de la voirie à réaliser, 
 

Considérant que le fait générateur de cette nouvelle participation est la date de 

raccordement au réseau collectif et non plus lôautorisation des sols, 
 

Consid®rant que la F.R.E. est perue de tous les propri®taires dôimmeubles 

demandant la r®alisation dôun raccordement au r®seau public 

dôassainissement, 
 

Vu lôinstruction fiscale nÁ 04-065M49 du 16 Décembre 2004 qui précise que 

les sommes vers®es par les propri®taires dôimmeubles au titre des travaux vis®s 

¨ lôarticle L 1331-2 du Code de la Santé Publique constituent la contrepartie 

dôune prestation de service individualis®e fournie ¨ lôusager du service 

dôassainissement collectif, 
 

Vu lôavis favorable de la Commission Urbanisme ï Agriculture ï Travaux en 

date du 11 octobre 2017, 

Vu la note de synth¯se adress®e aux conseillers municipaux ¨ lôappui de leur 

convocation, 
 

Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à délibérer pour fixer le 

nouveau tarif applicable au 1er Janvier 2018 et les modalités de cette 

participation. 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir 

délibéré, décide :  

Á de maintenir lôinstauration de la participation F.R.E. aux Frais de 

Raccordement ¨ lôEgout en remboursement partiel des d®penses 

entraînées par ces travaux, à charge pour les propriétaires : 

Á de r®aliser dôoffice les parties de branchement situ®es sous la voie 
publique lors de la construction dôun r®seau dôassainissement, en cas 

dôimmeubles existants lors de la cr®ation du r®seau dôassainissement 

Á dôex®cuter ou de faire ex®cuter les parties de branchement sous la voie 
publique, en cas dôimmeubles r®alis®s post®rieurement au réseau 

dôassainissement. 
 

La Commune, ne souhaitant pas cr®er dôin®galit® entre les riverains par le seul 

choix du tracé du collecteur principal, retient un montant unique de : 
 

NOM DU TARIF  Tarif 2018 

Frais de raccordement à 

l'égout 
1 331,00 ú 
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Sachant que : 

Á la participation concerne toute construction se raccordant, à un moment ou 

un autre, au r®seau public dôassainissement (constructions neuves, 

changement de destination en habitation, réhabilitation de bâtiments 

anciens,é) 

Á si lôimmeuble n®cessite, pour sa desserte, la r®alisation de plusieurs 

branchements, la participation demandée au propriétaire sera égale au 

montant fixé ci-dessus multiplié par le nombre de branchements réalisés, 

Á si le branchement dessert plusieurs propriétaires, la participation 

demand®e ¨ chacun dôentre eux sera égale au montant fixé ci-dessus divisé 

par le nombre de propriétaires concernés, 

Á le raccordement doit être effectué dans un délai maximal de deux ans à 

compter de la mise en service dôun nouveau r®seau public de collecte, 

Á la participation F.R.E. (Frais de Raccordement ¨ lôEgout) fera lôobjet dôun 

recouvrement soit dès la réalisation des travaux de branchement public, 

soit deux ans apr¯s, par ®mission dôun titre de recette ¨ lôencontre du 

propriétaire, 

Á cette participation sôajoute, le cas ®ch®ant, aux sommes pouvant être dues 

par les intéressés au titre des articles L 1331-1 et suivants du Code de la 

Santé Publique, 
 

Ces décisions prennent effet à compter du 1 er Janvier 2018. 

 

VOTE : Unanimité. 
 

PUBLICATION :  Date de publication en Mairie : 31 Octobre 2017 

Date de télétransmission en Préfecture : 31 Octobre 2017 
 

 

2-2) Participation pour Assainissement Collectif (P.A.C)  2018 : 
 

Rapporteur : Philippe CAILLON 
 

La Participation pour lôAssainissement Collectif (P.A.C.) a ®t® cr®®e par lôarticle 30 de la Loi de 

Finances rectificative de 2012 pour permettre le maintien du niveau actuel des recettes des 

services publics dôassainissement. Elle a remplac® la Participation pour Raccordement ¨ lô£gout 

(P.R.E.) supprim®e en tant que participation li®e ¨ lôautorisation dôurbanisme depuis le 1er Juillet 

2012. 
 

Le ou les propriétaires des immeubles édifiés postérieurement à la mise en service de 

lôassainissement collectif auquel ces immeubles doivent °tre raccord®s peuvent °tre astreints par 

la Commune, pour tenir compte de lô®conomie pour eux r®alis®s en ®vitant une installation 

dô®vacuation ou dô®puration individuelle r®glementaire, ¨ verser une participation sô®levant au 

maximum ¨ 80% du co¾t de la fourniture et de pose dôune telle installation. Le montant de cette 

participation appelée P.A.C est déterminé par une délibération du Conseil Municipal. 
 

Cette participation est applicable à la date de raccordement au réseau collectif et non plus à celle 

de lôautorisation dôoccupation du sol comme mentionn® dans la pr®c®dente d®libération. Elle ne 

figurera donc plus dans le corps des autorisations dôurbanisme. 
 

Par délibération du 31 Mai 2012, le Conseil Municipal a instauré la Participation au financement 

de lôAssainissement Collectif (P.A.C.) ¨ compter du 1er Juillet 2012. 
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Pour mémoire, voici les tarifs appliqués lôann®e pr®c®dente et ceux propos®s pour lôann®e 

prochaine : 
 

NOM DU TARIF  Tarifs 2017 Tarifs 2018 

Participation pour assainissement 

collectif (PAC) 

   

 

a) Pour les constructions nouvelles : 

Immeubles dôhabitation produisant des 

eaux usées domestiques soumis à 

lôobligation de raccordement 

Construction individuelle à usage 

dôhabitation 
3 380,00 ú 3 407,00 ú 

Immeuble collectif ¨ usage dôhabitation 
1 690 ú  

par logement 
1 704,00 ú 

Op®ration dôensemble (Lotissement, 

ZAC, Permis group®,é) 

3 380 ú  

par lot ou par 

logement au-delà de 

1 par lot 

3 407,00 ú 

Etablissements et immeubles 

produisant des eaux usées « assimilées 

domestiques » ayant un droit de 

raccordement 

  

Construction individuelle 3 380 ú 3 407,00 ú 

Immeuble collectif   
1 690 ú 

 par local 
1 704,00 ú 

Op®ration dôensemble 
3 380 ú  

par lot ou par local 

au-delà de 1 par lot 

 

b) Pour les constructions existantes :   

Immeubles dôhabitation produisant des 

eaux usées domestiques soumis à 

lôobligation de raccordement 
 

 

Construction raccordée réaménagée 

avec création de logements 

supplémentaires non collectifs 

3 380 ú  

par logement suppl. 
3 407,00 ú 

Immeuble collectif raccordé réaménagé 

avec création de logements 

supplémentaires 

1 690 ú  

par logement suppl. 
1 704,00 ú 

Etablissements et immeubles 

produisant des eaux usées « assimilées 

domestiques » ayant un droit de 

raccordement 

  

Construction raccordée réaménagée 

avec création de locaux 

supplémentaires non collectifs 

3 380 ú  

par local suppl. 
3 407,00 ú 

Immeuble collectif raccordé réaménagé 

avec création de locaux 

supplémentaires 

1 690 ú 

par local suppl. 
1 704,00 ú 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 



Procès-verbal du Conseil municipal  

du 26 Octobre 2017 

8 

 

DELIBERATION  
N° 2017/10/02 

 

OBJET : Participation pour Assainissement Collectif (P.A.C.) 2018 
 

Vu lôarticle L 1331-7 du Code de la Santé Publique, 

Vu la loi n°2006-1772 du 30 D®cembre 2006 sur lôeau et les milieux 

aquatiques, 

Vu la loi n° 2012-354 du 14 Mars 2012 de finances rectificatives pour 2012, 

Vu la délibération du 31 Mai 2012 du Conseil Municipal de Blain, 
 

Vu que le coût moyen dôun assainissement individuel sur le territoire de la 

Commune de Blain est compris entre 8 000 et 10 000 úuros, voire encore plus 

onéreux selon le dispositif à installer, 
 

Considérant que la PAC (Participation pour Assainissement Collectif), définie 

par le Code de la Santé Publique, est une redevance destinée à couvrir les frais 

dô®tablissement de lôouvrage public dôassainissement et permet aux usagers 

dô®viter les frais engendr®s par un dispositif dôassainissement non collectif, 
 

Considérant que le fait générateur de cette nouvelle participation est la date de 

raccordement au r®seau collectif et non plus lôautorisation des sols, 
 

Consid®rant que la P.A.C. est perue de tous les propri®taires dôimmeubles 

soumis ¨ lôobligation de raccordement au r®seau public dôassainissement vis®e 

¨ lôarticle L 1331-1 du Code de la Sant® Publique, côest-à-dire les 

propri®taires dôimmeubles dôhabitation neufs, r®alis®s post®rieurement ¨ la 

mise en service du r®seau public et les propri®taires dôimmeubles dôhabitation 

préexistante à la construction du réseau, 
 

Consid®rant quôune construction individuelle ¨ usage dôhabitation correspond 

à tout bâtiment ou à tout logement ci-apr¯s d®fini, ¨ la condition quôil dispose 

chacun dôune entr®e particuli¯re : 

- chaque logement dans un bâtiment comportant plusieurs logements 

individuels (lôhabitat individuel group®), 

- chaque logement dôun immeuble collectif ne comportant que deux 

logements. 
 

Consid®rant quôun local servant ¨ un autre usage que lôhabitation correspond 

à tout bâtiment ou à tout local ci-apr¯s d®fini, ¨ la condition quôil dispose 

chacun dôune entr®e particuli¯re : 

- un b©timent ne comportant quôun seul local professionnel ç bureau, 

commerce, service, industriel, artisanat, é », 

- un b©timent ne comportant quôun seul local ¨ usage « culturel, 

enseignement, sant®,é », 

- chaque local dans un bâtiment comportant plusieurs locaux 

professionnels « bureaux, commerces, services, industriels, artisanat,é », 

- chaque local dans un bâtiment comportant plusieurs locaux à autre 

usage « culturel, enseignement, sant®,é », 

- chaque local dôun immeuble collectif ne comportant que deux locaux 

professionnels ou à autre usage. 
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Consid®rant quôun immeuble collectif correspond ¨ un b©timent comprenant 

plus de deux logements ou de deux locaux professionnels ou à autre usage 

distincts superposés, même partiellement, desservis par des parties communes 

bâties, 
 

Consid®rant que lôarticle L 1331-7 du Code de la Santé Publique indique que 

la P.A.C. est exigible à compter de la date du raccordement au réseau de 

lôimmeuble, de lôextension de lôimmeuble ou de la partie r®am®nag®e de 

lôimmeuble, 
 

Consid®rant que la P.A.C., au titre de lôarticle L 1331-7 du Code de la Santé 

Publique, ne constitue pas la contrepartie dôune prestation de service 

individualisée fournie ¨ lôusager du service dôassainissement collectif, 
 

Vu lôavis favorable de la Commission Urbanisme ï Agriculture ï Travaux en 

date du 7 Septembre 2016, 
 

Vu la note de synth¯se adress®e aux conseillers municipaux ¨ lôappui de leur 

convocation, 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir 

délibéré, fixe comme suit les montants de la Participation pour 

lôAssainissement Collectif (P.A.C.) et ce, ¨ compter du 1er Janvier 2018 : 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOM DU TARIF Tarifs 2018 

Participation pour assainissement collectif 

(PAC) 
  

a) Pour les constructions nouvelles :   

Immeubles dôhabitation produisant des eaux 

us®es domestiques soumis ¨ lôobligation de 

raccordement 

  

Construction individuelle ¨ usage dôhabitation 3 407 ú 

Immeuble collectif à usage dôhabitation 
1 704 ú par 

logement 

Op®ration dôensemble (Lotissement, ZAC, 

Permis group®,é) 

3 407 ú par lot ou 

par logement au-

delà de 1 par lot 

Établissements et immeubles produisant des 

eaux usées « assimilées domestiques » ayant 

un droit de raccordement 
 

Construction individuelle 3 407 ú 

Immeuble collectif   1 704 ú par local 

Op®ration dôensemble 

3 407 ú par lot ou 

par local au-delà 

de 1 par lot 
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La P.A.C. fera lôobjet dôun recouvrement d¯s la r®alisation des travaux de 

raccordement de la construction ou de lôimmeuble au r®seau public 

dôassainissement collectif, par ®mission dôun titre de recette ¨ lôencontre du 

propriétaire.  
 

La participation aux frais de branchement (la F.R.E. Frais de Raccordement à 

lôEgout), pr®vue ¨ lôarticle L 1331-2 du Code de la Santé Publique, sera 

®galement r®clam®e au propri®taire dans le cas de la r®alisation dôun nouveau 

branchement. 

 

VOTE : Unanimité. 
 

PUBLICATION :  Date de publication en Mairie : 31 Octobre 2017 

Date de télétransmission en Préfecture : 31 Octobre 2017 

 
 

2-3) CONFORMITÉ ASSAINISSEMENT 2018 : 
 

Rapporteur : Philippe CAILLON 
 

Les agents de la station dô®puration r®alisent, depuis 2005, des contrôles du bon fonctionnement 

des r®seaux dô®vacuation dôeau. Ces visites, qui donnent lieu ¨ lô®tablissement dôun certificat de 

conformit® de lôinstallation reli®e au r®seau collectif se font soit ¨ lôoccasion dôune vente de bien 

immobilier (contrôle préalable obligatoire), soit dans le cadre de la vérification voulue sur 

BLAIN de lôensemble des installations raccord®es (contr¹le syst®matique).  

Dans le cas dôune vente simultan®e de plusieurs logements ¨ une m°me adresse appartenant ¨ un 

même propri®taire, le tarif des visites de conformit® dôassainissement correspond ¨ ce jour, ¨ un 

seul logement. Il nécessite de la part des agents contrôleurs du travail supplémentaire dans un 

même lieu. 

NOM DU TARIF Tarifs 2018 

b) Pour les existantes : constructions 
 

Immeubles dôhabitation produisant des eaux 

us®es domestiques soumis ¨ lôobligation de 

raccordement 
 

Construction raccordée réaménagée avec 

création de logements supplémentaires non 

collectifs 

3 407 ú  
par logement 

suppl. 

Immeuble collectif raccordé réaménagé avec 

création de logements supplémentaires 

1 704 ú  

par logement 

suppl. 

Établissements et immeubles produisant des 

eaux usées « assimilées domestiques » ayant 

un droit de raccordement  
 

Construction raccordée réaménagée avec 

création de locaux supplémentaires non 

collectifs 

3 407 ú  

par local 

suppl. 

Immeuble collectif raccordé réaménagé avec 

création de locaux supplémentaires 

1 704 ú 

par local 

suppl. 

Pour les établissements et immeubles avec 

plusieurs destinations : somme des PAC liées 

à chaque destination. 
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Il est propos® de modifier lôapplication du tarif selon la règle suivante : 

¶ à partir du second logement appartenant au même propriétaire dans un même immeuble, 

une somme suppl®mentaire au tarif de base, correspondante ¨ 40ú par logement 

suppl®mentaire (1 logement = 92ú, 2 logements = 92+40ú, 3 logements =92+80ú,é) sera 

appliquée. 

 

DELIBERATION  
N° 2017/10/03 

 

OBJET : Tarif des visites de conformit® dôassainissement- 2018. 
 

Vu lôavis favorable de la Commission Urbanisme ï Agriculture ï Travaux en 

date du 11 octobre 2017, 

Vu la note de synthèse adressée aux conseillers municipaux ¨ lôappui de leur 

convocation, 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir 

délibéré :  
 

Á Décide de fixer comme suit la visite réalisée par les agents municipaux pour 

attester de la conformit® de lôinstallation dô®vacuation des eaux us®es vers le 

r®seau collectif dôassainissement, et ce ¨ compter du 1er Janvier 2018 : 
 

NOM DU TARIF Tarifs 2018 

Tarif des visites de conformité assainissement 92,00 ú 

Cas vente simultanée de plusieurs logements (même 

adresse) appartenant à un même propriétaire. 

Tarif des visites de conformité assainissement à 

partir du second logement et par logement. 

40 ,00ú 

 

Á Pr®cise que dans le cas dôune vente simultan®e de plusieurs logements (même 

adresse) appartenant à un même propriétaire, le tarif des visites de conformité 

assainissement ¨ partir du second logement est de 40ú par logement 

suppl®mentaire (1 logement = 92ú, 2 logements = 92+40ú, 3 logements 

=92+80ú,é), 
 

Á Pr®cise quô¨ lôoccasion de la visite obligatoire pr®alable ¨ la vente dôun bien 

immobilier, la facturation est adress®e au demandeur (notaire, é), 

Á Indique enfin que les visites de conformité systématiques décidées à BLAIN 

pour v®rifier lôensemble des installations raccordées, sont gratuites, tout 

comme la première contre-visite. Par contre, en cas de nouvelle non-

conformit®, le tarif de base sôappliquera. 
 

La gratuité de cette visite de conformité systématique est étendue en cas de 

cession du bien dans le délai de deux ans qui oblige à se raccorder au réseau 

dôassainissement des eaux us®es. 
 

VOTE : Unanimité. 
 

PUBLICATION :  Date de publication en Mairie : 31 Octobre 2017 

Date de télétransmission en Préfecture : 31 Octobre 2017 
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2-4) REDEVANCE ASSAINISSEMENT 2018 : 
 

Rapporteur : Philippe CAILLON 
 

Comme chaque année, il est proposé au Conseil Municipal de fixer le montant de la 

redevance de lôassainissement pour lôann®e suivante. 
 

Compte tenu de lôimpact de cette tarification sur les m®nages raccord®s au r®seau, il est 

propos® dôaugmenter mod®r®ment la redevance dôassainissement selon les propositions 

citées ci-dessous. 
 

Pour mémoire, voici les tarifs appliqu®s lôann®e pr®c®dente et celui propos® pour lôann®e 

prochaine : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DELIBERATION  
N° 2017/10/04 

 

OBJET : Prix de la redevance assainissement 2018 
 

Vu lôavis favorable de la Commission Urbanisme ï Agriculture ï Travaux du 

11 Octobre 2017. 

Vu la note de synth¯se adress®e aux conseillers municipaux ¨ lôappui de leur 

convocation, 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal fixe comme suit les 

tarifs de la redevance assainissement applicables à compter du 1er Janvier 

2018 : 

NOM DU TARIF  Tarifs 2018 

Prix de la redevance assainissement   

Prime fixe par an et par abonné 101,00 ú 

de 0 à 40 m3 0,92 ú 

de 41 à 100 m3 1,48 ú 

au-delà de 100 m3 0,93 ú 

avec application dôun coefficient d®gressif 

pour les gros consommateurs, à savoir :   

·     jusquô¨ 6 000 m3  coefficient 1 

·     de 6 001 à 12 000 m3 coefficient 0,8 

·     de 12 001 à 24 000 m3 coefficient 0,7 

·     au-delà de 24 000 m3 coefficient 0,6 
 

NOM DU TARIF  Tarifs 2017 Tarifs 2018 

Prix de la redevance assainissement    

Prime fixe par an et par abonné 99,72 ú 101,00 ú 

de 0 à 40 m3 0,91 ú 0,92 ú 

de 41 à 100 m3 1,47 ú 1,48 ú 

au-delà de 100 m3 0,92 ú 0,93 ú 

avec application dôun coefficient d®gressif 

pour les gros consommateurs, à savoir :   

 

·     jusquô¨ 6 000 m3  coefficient 1 coefficient 1 

·     de 6 001 à 12 000 m3 coefficient 0,8 coefficient 0,8 

·     de 12 001 à 24 000 m3 coefficient 0,7 coefficient 0,7 

·     au-delà de 24 000 m3 coefficient 0,6 coefficient 0,6 
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Il d®cide dôautre part, de maintenir la base de calcul des usagers du r®seau 

dôassainissement qui ne sont pas raccord®s au r®seau public dôeau potable ¨ : 

¶ forfait de 40 m3 jusquô¨ deux personnes, 

¶ majoration de 20 m3 par personne à compter de la troisième personne. 

 

VOTE : Unanimité. 
 

PUBLICATION :  Date de publication en Mairie : 31 Octobre 2017 

Date de télétransmission en Préfecture : 31 Octobre 2017 

 
 

2-5) TRAITEMENT DES LIXIVI ATS ET DES MATIÈRES DE VIDANGE - TARIFS 2018 : 
 

Rapporteur : Philippe CAILLON 
 

La station dô®puration accueille occasionnellement des r®sidus industriels de lôentreprise Cargill 

ou, p®riodiquement, des mati¯res de vidange dôentreprises priv®es. Ces d®p¹ts, surveill®s bien 

sûr quant à leur composition, sont ensuite trait®s par lôoutil ®puratoire et font lôobjet dôune 

facturation. 

Ces op®rations, sans impact sur lô®quilibre du fonctionnement de la station, permettent 

dôaccro´tre et de diversifier les recettes dôexploitation du budget assainissement tout en 

contribuant ¨ pr®server lôenvironnement. 
 

Pour m®moire, voici les tarifs appliqu®s lôann®e pr®c®dente et celui propos® pour lôann®e 

prochaine : 
 

NOM DU TARIF  Tarifs 2017 Tarifs 2018 

Traitement des apports extérieurs    

Tarif pour matières de vidange et lixiviats 

TTC au m3 (un pour un) 
9,25 ú 9,50 ú 

Tarif pour matière de vidange TTC au m3 

(concentrée un pour deux) 
18,50 ú 19,00 ú 

Tarifs pour résidus industriels TTC au m3 

(un pour un) 
27,00 ú 27,50 ú 

 

DELIBERATION  
N° 2017/10/05 
 

OBJET : Tarif de traitement des apports extérieurs - Tarif 2018 
 

Consid®rant que lôaccueil et le traitement des lixiviats, des mati¯res de vidange 

et des r®sidus industriels au sein de la station dô®puration g®n¯rent des recettes 

substantielles pour le budget concerné et contribuent à préserver 

lôenvironnement, 
 

Vu lôavis favorable de la Commission Urbanisme ï Agriculture ï Travaux du 

11 Octobre 2017, 
 

Vu la note de synth¯se adress®e aux conseillers municipaux ¨ lôappui de leur 

convocation, 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir 

délibéré fixe comme suit les tarifs de traitement des apports extérieurs à 

compter du 1er Janvier 2018 : 
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NOM DU TARIF  Tarifs 2018 

Traitement des apports extérieurs  

Tarif pour matières de vidange et lixiviats 

TTC au m3 (un pour un) 
9,50 ú 

Tarif pour matière de vidange TTC au m3 

(concentrée un pour deux) 
19,00 ú 

Tarifs pour résidus industriels TTC au m3 

(un pour un) 
27,50 ú 

 

VOTE : Unanimité. 
 

PUBLICATION :  Date de publication en Mairie : 31 Octobre 2017 

Date de télétransmission en Préfecture : 31 Octobre 2017 
 

 

2-6) REDEVANCE DôOCCUPATION PRIVATIVE  DU DOMAINE PUBLIC 2018 : 
 

Rapporteur : Philippe CAILLON 
 

La loi du 10 Juillet 2000 impose lôutilisation dôespaces r®serv®s pour s®curiser les op®rations de 

transferts de fonds ; cela peut induire une mise ¨ disposition dôemplacements de voirie pour les 

banques concern®es. ê ce titre, puisquôil sôagit alors dôune occupation privative du domaine 

public, une redevance a été instaurée en Octobre 2002. 
 

Pour m®moire, voici les tarifs appliqu®s lôann®e pr®c®dente et celui propos® pour lôann®e 

prochaine  

NOM DU TARIF  Tarifs 2017 Tarifs 2018 

Redevance pour mise à disposition 

d'emplacement de voirie 410,00 ú 413,00 

 

DELIBERATION  
N° 2017/10/06 

 

OBJET : Redevance pour la mise ¨ disposition dôemplacements de voirie- 

2018 
 

Vu la loi du 10 Juillet 2000 relative à la sécurité des transports de fonds, 
 

Vu lôavis favorable de la Commission Urbanisme ï Agriculture ï Travaux du 

11 Octobre 2017. 
 

Considérant les occupations de certaines banques blinoises, à titre privatif, 

dôemplacements de voirie (places de stationnement, portions de voirie, 

trottoirsé), 
 

Vu la note de synth¯se adress®e aux conseillers municipaux ¨ lôappui de leur 

convocation, 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, fixe comme suit le tarif de 

redevance par emplacement de voirie mis à disposition des établissements 

bancaires pour sécuriser les opérations de transports de fonds, et ce, à compter 

du 1er Janvier 2018 : 
 

NOM DU TARIF  Tarifs 2018 

Redevance pour mise à disposition 

d'emplacement de voirie 
413,00 ú 

 

VOTE : Unanimité. 
 

PUBLICATION :  Date de publication en Mairie : 31 Octobre 2017 

Date de télétransmission en Préfecture : 31 Octobre 2017 

 

 2-7) CONDUITES SOUTERRAINES - TARIFS 2018 : 
 

Rapporteur : Philippe CAILLON 
 

Conduites souterraines : il sôagit de r®seaux priv®s longeant ou traversant le domaine public et ¨ 

ce titre redevables pour occupation du domaine public (réseaux informatiques par exemple). 

Pour m®moire, voici les tarifs appliqu®s lôann®e pr®c®dente et celui propos® pour lôann®e 

prochaine  

NOM DU TARIF  Tarifs 2017 Tarifs 2018 

Conduites souterraines (le mètre linéaire) 1,45 ú 1,46 ú 

 

DELIBERATION  
N° 2017/10/07 

 

OBJET : Tarifs 2018 : Conduites souterraines 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu lôavis de la Commission Urbanisme ï Agriculture ï Travaux du 11 Octobre 

2017, 

Vu la note de synthèse adressée aux conseillers municipaux ¨ lôappui de leur 

convocation, 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal après en avoir 

délibéré fixe le tarif des conduites souterraines comme suit et ce, à compter du 

1er Janvier 2018 : 
 

NOM DU TARIF  Tarifs 2018 

Conduites souterraines (le mètre linéaire) 1,46 ú 
 

VOTE : Unanimité. 
 

PUBLICATION :  Date de publication en Mairie : 31 Octobre 2017 

Date de télétransmission en Préfecture : 31 Octobre 2017 

 

 2-8)  TARIF DE BUSAGE DES FOSSES - TARIFS 2018 : 
 

Rapporteur : Philippe CAILLON 
 

Par délibération prise le 30 Juin 2016, la Commune de Blain a souhaité réglementer les 

aménagements de passage donnant accès aux habitations et aux parcelles agricoles sur les routes 

communales. La pose des buses est en priorité assurée par le service voirie de la Commune. 

Hormis pour un premier accès à une habitation ou à une parcelle agricole, cette opération est 

factur®e. Toutefois, si le demandeur est en capacit® de r®aliser ces travaux, lôex®cution de ceux-

ci se fait impérativement sous le contrôle et la validation du Service Voirie de la Commune. 
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Pour mémoire, voici les tarifs appliqués lôann®e pr®c®dente et ceux propos®s pour lôann®e 

prochaine : 
 

NOM DU TARIF  Tarifs 2017 Tarifs 2018 

Tarif de busage des fossés    

Base de facturation :    

 - Diamètre de la buse 300 mm    

¶  Passage de 6 mètres  300,00 ú 302,00 ú 

¶  Passage de 9 mètres  450,00 ú 454,00 ú 

¶ Coût du mètre linéaire complémentaire  60,00 ú 60,50 ú 

 - Diamètre de la buse 400 mm     

¶ Passage de 6 mètres  370,00 ú 373,00 ú 

¶ Passage de 9 mètres  555,00 ú 559,00 ú 

¶ Coût du mètre linéaire complémentaire  70,00 ú 71,00 ú 

 - Diamètre de la buse 500 mm     

¶ Passage de 6 mètres  480,00 ú 484,00 ú 

¶ Passage de 9 mètres  720,00 ú 726,00 ú 

¶ Coût du mètre linéaire complémentaire  85,00 ú 86,00 ú 

Tarifs complémentaires :     

- Excavation et/ou retrait d'ancien busage  

(le ml)  20,00 ú 20,00 ú 

- Regard à grille 600 x 600 mm (l'unité)  165,00 ú 166,50 ú 

-  Raccordement d'un réseau pluvial existant (regard 

400 x 400 mm préfabriqué) (l'unité) 54,00 ú 54,50 ú 

- Tête de sécurité NF en béton préfabriqué (l'unité)  sur devis Sur devis  
 

 
 

DELIBERATION  
N° 2017/10/08 

 

OBJET : Tarif de busage des fossés ï Année 2018 
 

La Commune de Blain a souhaité réglementer les aménagements de passage 

donnant accès aux habitations et aux parcelles agricoles sur les routes 

communales. La pose des buses est en priorité assurée par le service voirie de 

la Commune. Hormis pour un premier accès à une habitation ou à une parcelle 

agricole, cette opération sera facturée. Toutefois, si le demandeur était en 

capacité de réaliser ces travaux, lôex®cution de ceux-ci se fera impérativement 

sous le contrôle et la validation du Service Voirie de la Commune. 
 

VU le Code de la voirie routière, 

VU le Code de lôurbanisme, 

VU lôavis favorable de la Commission Urbanisme ï Agriculture - Travaux du 

11 Octobre 2017, 

VU la note de synth¯se adress®e ¨ lôensemble des conseillers municipaux ¨ 

lôappui de leur convocation, 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, fixe comme suit le tarif de 

busage et travaux complémentaires comme suit et ce, à compter du 1er Janvier 

2018 : 
 

NOM DU TARIF  Tarifs 2018 

Tarif de busage des fossés  

Base de facturation :  

 - Diamètre de la buse 300 mm  

¶ Passage de 6 mètres  302,00 ú 

¶ Passage de 9 mètres  454,00 ú 

¶ Coût du mètre linéaire complémentaire  60,50 ú 

 - Diamètre de la buse 400 mm   

¶ Passage de 6 mètres  373,00 ú 

¶ Passage de 9 mètres  559,00 ú 

¶ Coût du mètre linéaire complémentaire  71,00 ú 

 - Diamètre de la buse 500 mm  

¶ Passage de 6 mètres  484,00 ú 

¶ Passage de 9 mètres  726,00 ú 

¶ Coût du mètre linéaire complémentaire  86,00 ú 

Tarifs complémentaires :   

- Excavation et/ou retrait d'ancien busage  

(le ml)  20,00 ú 

-  Regard à grille 600 x 600 mm (l'unité)  166,50 ú 

- Raccordement d'un réseau pluvial existant (regard 400 x 

400 mm préfabriqué) (l'unité) 
54,50 ú 

- Tête de sécurité NF en béton préfabriqué (l'unité)  Sur devis  

 

VOTE : Unanimité. 
 

PUBLICATION :  Date de publication en Mairie : 31 Octobre 2017 

Date de télétransmission en Préfecture : 31 Octobre 2017 
 

2-9) DROITS DE PLACE - FOIRES ET MARCHÉS - TERRASSES DE CAFÉS ET DE 

RESTAURANTS - TARIFS 2018 : 
 

Rapporteur : Véronique Le BORGNE  
 

Il est proposé de maintenir certains tarifs votés en 2017 pour 2018. 

Les tarifs retenus seront portés à la connaissance des représentants des commerçants ambulants 

et ce, comme le prévoit la réglementation en vigueur. 

Pour m®moire, voici les tarifs appliqu®s lôann®e pr®c®dente et ceux propos®s pour lôann®e 

prochaine : 
 

NOM DU TARIF  Tarifs 2017 Tarifs 2018 

Droits de place     

Foire St-Laurent - commerçants inscrits (le m. linéaire) 3,00 ú 3,00 ú 

Foire St-Laurent - commerçants non-inscrits (le m. 

linéaire) 5,00 ú 5,00 ú 

Foires mensuelles et marchés pour les passagers (le m. 

linéaire) 0,70 ú 0,70 ú 

Foires mensuelles et marchés pour les abonnés (le m. 

linéaire) 0,40 ú 0,40 ú 

Forfait commerçant ambulant hors marché (par véhicule 

et par jour) - 5 heure 5,00 ú 5,00 ú 

Tarif annuel terrasses de café (le m²) et restaurant 13,00 ú 14,00 ú 

Jour de représentation de cirques sans objet sans objet 
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DELIBERATION  
N° 2017/10/09 

 

OBJET : Droits de place - Tarifs 2018 : 

- Foires et Marchés 

- Commerces ambulants 

- Terrasses de cafés et de restaurants 

- Cirques 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu lôavis favorable de la Commission Centre-Ville- Commerce ï Artisanat ï 

Professions libérales du 3 Octobre 2017, 

Vu la note de synth¯se adress®e aux conseillers municipaux ¨ lôappui de leur 

convocation, 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal après en avoir 

délibéré fixe comme suit les tarifs des droits de place, et ce à compter du 1er 

Janvier 2018: 
 

NOM DU TARIF  Tarifs 2018 

Droits de place    

Foire St-Laurent - commerçants inscrits (le m. linéaire) 3,00 ú 

Foire St-Laurent - commerçants non-inscrits (le m. linéaire) 5,00 ú 

Foires mensuelles et marchés pour les passagers (le m. linéaire) 0,70 ú 

Foires mensuelles et marchés pour les abonnés (le m. linéaire) 0,40 ú 

Forfait commerçant ambulant hors marché (par véhicule et par 

jour) - 5 heures 5,00 ú 

Tarif annuel terrasses de café et de restaurant(le m ²) 14,00 ú 

Jour de représentation de cirques sans objet 
 

VOTE : Unanimité. 
 

PUBLICATION :  Date de publication en Mairie : 31 Octobre 2017 

Date de télétransmission en Préfecture : 31 Octobre 2017 

 
 

 2-10) PARTICIPATION DE LA COMMUNE AU COÛT DE DESTRUCTION  DES NIDS DE 

FRELONS CHEZ LES PARTICULIERS  - TARIFS 2018 : 
 

Rapporteur : Philippe CAILLON 
 

Le frelon asiatique a été accidentellement introduit en France il y a une dizaine d'années. 

Son mode d'agression particulièrement violent et pouvant être mortel, crée un véritable problème 

de santé publique, notamment auprès des personnes sensibles. 

En s'attaquant aux ruches, qu'il peut détruire en seulement quelques jours, il perturbe les 

productions végétales et agit directement sur la biodiversité et les richesses naturelles. 
 

La Commune de Blain n'est malheureusement pas épargnée.  

Sur le domaine public, les nids sont systématiquement détruits. 

L'intervention est relativement co¾teuse. De 80 ú ¨ 400 ú, en fonction de la n®cessit® ou non, 

d'utiliser une nacelle pour atteindre les nids accrochés dans les arbres. 

Pour des raisons évidentes de coût, les nids situés sur le domaine privé ne sont pas toujours 

détruits. Or, lutter collectivement contre le frelon asiatique est indispensable pour enrayer son 

expansion rapide. Pour autant, et compte tenu du coût des interventions, il est proposé de 

reconduire le principe dôune participation partielle de la collectivit® au prix de destruction des 

nids chez les particuliers 
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Il est proposé de reconduire le montant de la participation vot® lôann®e derni¯re pour lôann®e 

2018. 
  

NOM DU TARIF  Tarifs 2017 Tarifs 2018 

Participation communale à la lutte 

contre les frelons asiatiques   

 

Participation communale  40,00 ú 40,00 ú 

 

DELIBERATION  
N° 2017/10/10 
 

OBJET : Participation de la Commune de Blain au coût de destruction des 

nids de frelons chez les particuliers. 
 

Par arr°t® du 26 D®cembre 2012, le Minist¯re de lôAgriculture, de 

lôagroalimentaire et de la for°t a class® le frelon asiatique comme danger 

sanitaire de deuxième catégorie pour lôabeille domestique. 
 

En 2014, la Commune de BLAIN a passé une convention tripartite avec la 

FDGDON et lôentreprise PROPHY VEGETAL, pour une dur®e de trois ans. 

Cette entreprise possède les compétences légales requises et le matériel 

permettant de procéder à une régulation de ces populations d'insectes.  
 

Cette convention pr®voit la possibilit® dôintervenir ¨ la fois sur le domaine 

public que privé.  
 

Compte tenu de la propagation des nids et dans un souci de maîtrise de la 

dépense publique, il est proposé de limiter cette prise en charge au coût de 

destruction des nids de frelons chez les particuliers ¨ 40 ú par intervention 

facturée. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la note de synth¯se adress®es ¨ lôensemble des conseillers municipaux à 

lôappui de leur convocation, 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal après en avoir 

délibéré : 

MAINTIENT le montant de la participation communale à la lutte contre les 

frelons asiatiques vot® lôann®e dernière, et ce à compter du 1er Janvier 2018 : 
 

NOM DU TARIF  Tarifs 2018 

Participation communale à la lutte 

contre les frelons asiatiques   

Participation communale  40,00 ú 
 

Et PRECISE que le montant de la participation communale sera soumis 

chaque ann®e ¨ lôapprobation du Conseil municipal. 
 

VOTE : Unanimité. 
 

PUBLICATION :  Date de publication en Mairie : 31 Octobre 2017 

Date de télétransmission en Préfecture : 31 Octobre 2017 
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2-11) TARIFS CONCESSIONS CIMETIÈRE 2018 : 
 

Rapporteur : Philippe CAILLON 
 

Pour m®moire, voici les tarifs appliqu®s lôann®e pr®c®dente et ceux propos®s pour lôann®e 

prochaine : 
 

NOM DU TARIF  Tarifs 2017 Tarifs 2018 

Concessions cimetière     

Concessions et cavurnes pour 15 ans 184,00 ú 185,50 ú 

Concessions et cavurnes pour 30 ans 342,00 ú 345,00 ú 

Concessions et cavurnes pour 50 ans 1 137,00 ú 1 146,00 ú 

Case columbarium pour 15 ans 
375,00 ú 378,00 ú 

Case columbarium pour 30 ans 641,00 ú 646,00 ú 

Taxe dispersion et identification jardin de 

souvenir 
90,00 ú 91,00 ú 

 

DELIBERATION  
N° 2017/10/11 

 

OBJET : Tarifs concessions cimetière 2018 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu lôavis de la Commission Urbanisme ï Agriculture ï Travaux du 11 Octobre 

2017, 

Vu la note de synth¯se adress®e aux conseillers municipaux ¨ lôappui de leur 

convocation, 
 

Le Conseil Municipal décide de fixer comme suit les tarifs des concessions (2 

m²) et des cavurnes dans le cimetière, et ce à compter du 1er Janvier 2018 : 
 

NOM DU TARIF Tarifs 2018 

Concessions cimetière   

Concessions et cavurnes pour 15 ans 185,50 ú 

Concessions et cavurnes pour 30 ans 345,00 ú 

Concessions et cavurnes pour 50 ans 1 146,00 ú 

Case columbarium pour 15 ans 378,00 ú 

Case columbarium pour 30 ans 646,00 ú 

Taxe dispersion et identification jardin 

de souvenir 
91,00 ú 

 

VOTE : Unanimité. 
 

PUBLICATION :  Date de publication en Mairie : 31 Octobre 2017 

Date de télétransmission en Préfecture : 31 Octobre 2017 

 
 

2-12) TARIFS DE LOCATION DE S ÉQUIPEMENTS FESTIFS- 2018 : 
 

Rapporteur : Jean-Luc POINTEAU 
 

La Ville de BLAIN est propriétaire de certains ®quipements festifs qui font parfois lôobjet de 

demandes de prêt. Concernant la scène mobile, le prêt ou la location sont uniquement réservés 

aux communes et aux associations du Pays de Blain pour des raisons dôorganisation du service. 
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Pour mémoire, voici les tarifs appliqu®s lôann®e pr®c®dente et ceux propos®s pour lôann®e 

prochaine  

NOM DU TARIF  Tarifs 2017 Tarifs 2018 

Location des équipements festifs    

Scène mobile par manifestation 827,00 ú 834,00 ú 

Sc¯ne mobile forfait de main d'îuvre 175,00 ú 176,00 ú 

Scène mobile forfait du kilomètre 1,12 ú 1,13 ú 

Podium fixe par manifestation 223,00 ú 225,00 ú 

Praticable module de 2 m² par manifestation 24,00 ú 24,00 ú 

Armoire électrique par manifestation 115,00 ú 116,00 ú 

Rallonge par 5 mètres et par manifestation 3,10 ú 3,10 ú 

Barrières de sécurité par manifestation 2,60 ú 3,00 ú 

Grilles expo par manifestation 12,60 ú 13,00 ú 

Table avec deux tréteaux par manifestation 2,50 ú 3,00 ú 

Chaise par manifestation 0,30 ú 0,30 ú 
 

M. Jean-Luc POINTEAU : «  Je pr®cise quôil y a une erreur dans la d®lib®ration et que le 

montant de la caution pour la sono est de 800 euros et non de 1.300 euros. » 

 

DELIBERATION  
N° 2017/10/12 

 

OBJET : Tarif de location des équipements festifs 2018 
 

La Ville de BLAIN est dot®e dôune sc¯ne mobile et de petits ®quipements festifs 

très sollicités. Il est cependant à noter que le prêt ou la location de la scène 

mobile sont désormais uniquement réservés aux communes et aux associations 

de la CCRB pour des raisons dôorganisation du service. 
 

Consid®rant, dôune part, les demandes de pr°t ¨ venir et, dôautre part, lôint®r°t 

de la ville à fixer un tarif de location. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu lôavis de la Commission Sport - Vie Associative du 12 Octobre 2017, 

Vu la note de synth¯se adress®e aux conseillers municipaux ¨ lôappui de leur 

convocation, 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir 

délibéré:  

¶ FIXE pour lôann®e 2018, les tarifs de location suivants : 
 

NOM DU TARIF  Tar ifs 2018 

Location des équipements festifs   

Scène mobile par manifestation 834,00 ú 

Sc¯ne mobile forfait de main d'îuvre 176,00 ú 

Scène mobile forfait du kilomètre 1,13 ú 

Podium fixe par manifestation 225,00 ú 

Praticable module de 2 m² par manifestation 24,00 ú 

Armoire électrique par manifestation 116,00 ú 

Rallonge par 5 mètres et par manifestation 3,10 ú 

Barrières de sécurité par manifestation 3,00 ú 

Grilles expo par manifestation 13,00 ú 

Table avec deux tréteaux par manifestation 3,00 ú 

Chaise par manifestation 0,30 ú 
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Il est pr®cis® que cette tarification ne sôappliquera ni aux associations 

blinoises ni aux Communes du Pays de Blain. 

Le transport est à la charge des demandeurs. 
 

¶ FIXE un système de caution pour le prêt de la sono portable qui est 

utilisable par les associations blinoises avec une fonction micro de base, et une 

fonction vidéoprojecteur dans la seule salle Henri Dunant. Le montant de cette 

caution est fixé à 800 ú. 

 

 

2-13) LOCATION DES SALLES M UNICIPALES ï TARIFS  2018 : 
 

Rapporteur : Jean-Luc POINTEAU 

 

Pour m®moire, voici les tarifs appliqu®s lôann®e pr®c®dente et ceux propos®s pour lôann®e 

prochaine : 
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Salle des 

fêtes

Salle du 14 

juillet - 

Cour 

Mortier

Centre 

Henri 

Dunant

CEV Local Club

Saint-

Emilien 

Saint-Omer

Occupation sans recettes

Créneau

Journée

WE

Occupation avec recettes

Créneau 40 35 30 35 30

Journée 81 66 55 66 55

WE 121 101 91 101 91

Occupation sans recettes

Créneau 121 106 91 106 91

Journée 181 161 136 161 136

WE 242 212 181 212 181

Occupation avec recettes

Créneau 181 81 161 136 161 136

Journée 272 161 242 202 242 202

WE 363 363 272 363 272

Salle des 

fêtes

Salle du 14 

juillet -  

Cour 

Mortier

Centre 

Henri 

Dunant

CEV Local Club
Saint 

Emilien

Créneau 101 91 81 81

Journée 202 161 151 101

WE 353 282 242 202

Créneau 141

Journée 192

WE 323

Salle des 

fêtes

Salle du 14 

juillet -  

Cour 

Mortier

Centre 

Henri 

Dunant

CEV Local Club
Saint 

Emilien

Créneau

Journée

WE

Salle des 

fêtes

Salle du 14 

juillet - 

Cour 

Mortier

Centre 

Henri 

Dunant

CEV Local Club
Saint 

Emilien

Créneau 81 81

Journée 333 161 242 202 202

WE 499 363 302 302

Créneau horaire : de 8h à 13h ou de 13h à 18h ou de 18h à 1h00

2 créneaux horaires = une journée

INSTAURE la gratuité des salles pour les candidats aux élections politiques

Gratuit

Gratuit

P

A

R

T

I

C

U

L

I

E

R

S

BLINOIS

HORS 

COMMUNE

A

U

T

R

E

S

INSTITUTIONS / 

MISSIONS 

d'INTERET 

GENERAL

Autres 

(occupations 

cciales, 

organismes de 

formations, 

syndicats de 

copropriété ou 

professionnels)

 Tarification 2017

A

S

S

O

.

 

-

 

L

o

i

 

1

9

0

1

BLINOISES 

et 

Assimilées

HORS 

COMMUNE
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Salle des 

fêtes

Salle du 14 

juillet

Cour 

Mortier

Centre 

Henri 

Dunant

Local Club

Saint 

Emilien

Saint Omer

Occupation sans recettes
Créneau

Journée

WE

Occupation avec recettes
Créneau 40 35 35 30

Journée 82 67 67 56

WE 122 102 102 92

Occupation sans recettes

Créneau 122 107 107 92

Journée 183 163 163 138

WE 245 215 215 183

Occupation avec recettes

Créneau 183 82 163 163 138

Journée 275 163 245 245 204

WE 367 367 367 275

Salle des 

fêtes

Salle du 14 

juillet

Cours 

Mortier

Centre 

Henri 

Dunant

Local Club

Saint 

Emilien

Saint Omer

Créneau 102 92 82

Journée 204 163 102

WE 357 285 204

Créneau 143

Journée 194

WE 327

Salle des 

fêtes

Salle du 14 

juillet

Cours 

Mortier

Centre 

Henri 

Dunant

Local Club

Saint 

Emilien

Saint Omer

Créneau

Journée

WE

Salle des 

fêtes

Salle du 14 

juillet

Cours 

Mortier

Centre 

Henri 

Dunant

Local Club

Saint 

Emilien

Saint Omer

Occupation sans recettes

Créneau

150 82 120 82

Journée 275 163 245 204

WE 367 367 306
Occupation avec recettes

Créneau 190 163

Journée 337 290

WE 505 430

A
U

T
R

E
S

INSTITUTIONS / MISSIONS d'INTERET 

GENERAL

GRATUIT

Autres occupations commerciales, 

organismes de formations, syndicats 

de copropriété, syndicats 

professionnels

Proposition Tarification 2018  

A
S

S
O

C
IA

T
IO

N
S

 -
 L

o
i 
1

9
0

1

BLINOISES et Assimilées

GRATUIT

HORS COMMUNE

P
A

R
T

IC
U

L
IE

R
S

BLINOIS

NON BLINOIS
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DELIBERATION  
N° 2017/10/13 

 

OBJET : Tarifs applicables aux locations de salles municipales ï Année 

2018 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir 

délibéré, fixe les tarifs de location des salles communales comme indiqué dans 

le tableau joint à la présente délibération et ce, à compter du 1er Janvier 2018. 
 

Par ailleurs, la Ville de BLAIN maintient un syst¯me de caution de 100 ú pour 

faire face aux éventuels frais de nettoyage ou de vandalisme pour des locaux 

rendus impropres ou dégradés ; cette caution est exigée aussi bien pour les 

personnes privées que pour les associations ou les entreprises. Il est également 

demand® ¨ ces m°mes personnes de fournir un justificatif dôassurance en cas 

de location à titre gracieux ou payant des salles communales. 
 

Enfin, il est proposé de maintenir un principe de gratuité des salles pour les 

candidats aux élections politiques et les évènements nationaux, régionaux et 

départementaux.  
 

Vu lôavis favorable de La Commission Sport - Vie Associative du 12 Octobre 

2017, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la note de synth¯se adress®e ¨ lôensemble des conseillers municipaux à 

lôappui de leur convocation. 
 

Le Conseil Municipal 
 

FIXE les tarifs 2018 applicables aux locations de salles, comme indiqué ci-

dessous, 
 

MAINTIENT la gratuité des salles pour les candidats aux élections politiques, 
 

APPROUVE le principe de gratuité pour certains évènements nationaux, 

régionaux et départementaux après analyse et décision de la Commission Sport 

et Vie associative. 
 

VOTE : Unanimité. 
 

PUBLICATION :  Date de publication en Mairie : 31 Octobre 2017 

Date de télétransmission en Préfecture : 31 Octobre 2017 
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Salle des 

fêtes

Salle du 14 

juillet

Cour 

Mortier

Centre 

Henri 

Dunant

Local Club

Saint 

Emilien

Saint Omer

Occupation sans recettes
Créneau

Journée

WE

Occupation avec recettes
Créneau 40 35 35 30

Journée 82 67 67 56

WE 122 102 102 92

Occupation sans recettes

Créneau 122 107 107 92

Journée 183 163 163 138

WE 245 215 215 183

Occupation avec recettes

Créneau 183 82 163 163 138

Journée 275 163 245 245 204

WE 367 367 367 275

Salle des 

fêtes

Salle du 14 

juillet

Cours 

Mortier

Centre 

Henri 

Dunant

Local Club

Saint 

Emilien

Saint Omer

Créneau 102 92 82

Journée 204 163 102

WE 357 285 204

Créneau 143

Journée 194

WE 327

Salle des 

fêtes

Salle du 14 

juillet

Cours 

Mortier

Centre 

Henri 

Dunant

Local Club

Saint 

Emilien

Saint Omer

Créneau

Journée

WE

Salle des 

fêtes

Salle du 14 

juillet

Cours 

Mortier

Centre 

Henri 

Dunant

Local Club

Saint 

Emilien

Saint Omer

Occupation sans recettes

Créneau

150 82 120 82

Journée 275 163 245 204

WE 367 367 306
Occupation avec recettes

Créneau 190 163

Journée 337 290

WE 505 430

A
U

T
R

E
S

INSTITUTIONS / MISSIONS d'INTERET 

GENERAL

GRATUIT

Autres occupations commerciales, 

organismes de formations, syndicats 

de copropriété, syndicats 

professionnels

Tarification 2018  

A
S

S
O

C
IA

T
IO

N
S

 -
 L

o
i 
1

9
0

1

BLINOISES et Assimilées

GRATUIT

HORS COMMUNE

P
A

R
T

IC
U

L
IE

R
S

BLINOIS

NON BLINOIS
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2.14) GÎTE DôÉTAPE : TARIFS 2018 : 
 

Rapporteur : M. le Maire 
 

Il convient dôactualiser les tarifs du g´te dô®tape pour lôann®e 2018.  
 

Pour m®moire, voici les tarifs appliqu®s lôann®e pr®c®dente et ceux propos®s pour lôann®e 

prochaine : 
 

NOM DU TARIF  Tarifs 2017 Tarifs 2018 

Tarifs gîte d'étape    

Personne de plus de 10 ans : tarif pour une nuit 15,00 ú 15,50 ú 

Enfant de 10 ans et moins : tarif pour une nuit 8,00 ú 8,00 ú 

Groupes : hiver, tarif pour une nuit 155,00 ú 160,00 ú 

Location d'une paire de drap  abandon abandon 

Location du lave-linge et du sèche-linge : par lessive 3,70 ú 3,80 ú 

Pas de remise pour 2 nuits - remise de 50 % pour tout 

séjour adapté et encadré par une structure agréée et 

formalisé par une convention municipale.   

 

 

DELIBERATION  
N° 2017/10/14 

 

OBJET : G´te dô®tape : P®riodes dôouverture - Tarifs 2018 
 

Vu lôavis favorable de la Commission Culture ï Tourisme ï Patrimoine du 28 

Septembre 2017, 

Vu la note de synth¯se adress®e aux conseillers municipaux ¨ lôappui de leur 

convocation, 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir 

délibéré : 
 

¶ FIXE les p®riodes dôouverture ci-après : du dernier week-end de Mars à la 

fin des vacances de la Toussaint, ainsi que durant les congés de Février 

(Zones A, B et C). En dehors de cette période, il peut être envisagé une 

ouverture pour un groupe de passage ; toute demande sera au préalable 

étudiée par la Mairie. 
 

¶ APPROUVE les tarifs du gîte comme suit, et ce à compter du 1er Janvier 

2018 : 
 

NOM DU TARIF Tarifs 2018 

Tarifs gîte d'étape   

Personne de plus de 10 ans : tarif pour une nuit 15,50 ú 

Enfant de 10 ans et moins : tarif pour une nuit 8,00 ú 

Groupes : hiver, tarif pour une nuit 160,00 ú 

Location du lave-linge et du sèche-linge : par lessive 3,80 ú 

Pas de remise pour 2 nuits - remise de 50 % pour tout séjour 

adapté et encadré par une structure agréée et formalisé par 

une convention municipale.   
 

VOTE : Unanimité. 
 

PUBLICATION :  Date de publication en Mairie : 31 Octobre 2017 

Date de télétransmission en Préfecture : 31 Octobre 2017 
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2.15) PORT DE BLAIN - TARIFS 2018 : 
 

Rapporteur : M. le Maire 
 

Par délibération en date du 11 Décembre 2008, le Conseil Municipal avait autorisé le Maire à 

signer la convention de gestion et dôexploitation du port fluvial de BLAIN, convention qui lie le 

Conseil Départemental à la Ville pendant une durée de 10 ans. Il convient de fixer les tarifs du 

port. 
 

Pour m®moire, voici les tarifs appliqu®s lôann®e pr®c®dente et ceux propos®s pour lôann®e 

prochaine  

NOM DU TARIF  Tarifs 2017 Tarifs 2018 

Port de Blain    

Contrat de résident sur quai - compteurs privatifs 40,00 ú 40,00 ú 

Contrat annuel - accès aux compteurs publics sur la 

période d'ouverture du canal - réduction de 50 % sur la 

cale n°1 

53,00 ú 53,00 ú 

Option du contrat annuel - forfait électricité sur la période 

de fermeture du canal 
40,00 ú 40,00 ú 

Contrat d'hivernage - pas d'accès aux compteurs publics Sans objet Sans objet 

Tarif journalier après 48 heures 4,00 ú 4,00 ú 
 

 

DELIBERATION  
N° 2017/10/15 

 

OBJET : Port fluvial de BLAIN - Adoption des tarifs 2018. 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 Décembre 2008 relative 

¨ la convention de gestion et dôexploitation du port de BLAIN, 

Vu lôavis favorable de la Commission Culture ï Tourisme ï Patrimoine du 28 

Septembre 2017, 
 

Vu la note de synth¯se adress®e aux conseillers municipaux ¨ lôappui de leur 

convocation, 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir 

délibéré fixe les tarifs suivants et ce à compter du 1er Janvier 2018 : 
 

NOM DU TARIF  Tarifs 2018 

Port de Blain   

Contrat de résident sur quai - compteurs privatifs 40,00 ú 

Contrat annuel - accès aux compteurs publics sur la 

période d'ouverture du canal - réduction de 50 % sur la 

cale n°1 

53,00 ú 

Option du contrat annuel - forfait électricité sur la période 

de fermeture du canal 
40,00 ú 

Tarif journalier après 48 heures 4,00 ú 
 

Ces tarifs sont proratisés selon la durée de stationnement. 

 

VOTE : Unanimité. 
 

PUBLICATION :  Date de publication en Mairie : 31 Octobre 2017 

Date de télétransmission en Préfecture : 31 Octobre 2017 
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2.16) MÉDIATHÈQUE - TARIFS 2018 : 
 

Rapporteur : M. le Maire 
 

Il est propos® au Conseil Municipal de maintenir les tarifs appliqu®s pour lôann®e 2018.  

Pour m®moire, voici les tarifs appliqu®s lôann®e pr®c®dente et ceux propos®s pour lôann®e 

prochaine  

NOM DU TARIF  Tarifs 2017 Tarifs 2018 

Médiathèque    

Mineur 

GRATUIT 

Demandeurs d'emploi, RSA, MDPHé 

Blinois enseignants et assistantes 

maternelles 

Blinois majeur - abonnement livres et revues 

Blinois majeur - abonnement tous supports 10,00 ú 10,00 ú 

Non-Blinois majeur - abonnement livres et 

revues 10,00 ú 10,00 ú 

Non-Blinois majeur - abonnement tous 

supports 20,00 ú 20,00 ú 

Frais de perte de carte 2,00 ú 2,00 ú 

Frais de gestion pour retard de restitution 

(article 9) 15,00 ú 15,00 ú 
 

 

DELIBERATION  
N° 2017/10/16 

 

OBJET : Médiathèque - Adoption des tarifs 2018 
 

Vu lôavis favorable de la Commission Culture ï Tourisme ï Patrimoine du 28 

Septembre 2017, 

Vu la note de synth¯se adress®e aux conseillers municipaux ¨ lôappui de leur 

convocation, 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir 

délibéré décide de fixer les tarifs suivants, et ce à compter du 1er Janvier 

2018 :  
 

NOM DU TARIF Tarifs 2018 

Médiathèque   

Mineur 

GRATUIT 
Demandeurs d'emploi, RSA, MDPHé 

Blinois enseignants et assistantes maternelles 

Blinois majeur - abonnement livres et revues 

Blinois majeur - abonnement tous supports 10,00 ú 

Non-Blinois majeur - abonnement livres et revues 10,00 ú 

Non-Blinois majeur - abonnement tous supports 20,00 ú 

Frais de perte de carte 2,00 ú 

Frais de gestion pour retard de restitution (article 9)* 15,00 ú 
 

*selon conditions de lôarticle 9 du r¯glement int®rieur 
 

VOTE : Unanimité. 
 

PUBLICATION :  Date de publication en Mairie : 31 Octobre 2017 

Date de télétransmission en Préfecture : 31 Octobre 2017 



Procès-verbal du Conseil municipal  

du 26 Octobre 2017 

30 

 

2.17) TARIFS RESTAURATION C OLLECTIVE DES ECOLES  PUBLIQUES - TARIFS 2018 : 
 

Rapporteur : Nathalie GUIHOT 
 

Par d®lib®ration du 2 Avril 2015, le Conseil Municipal de BLAIN a approuv® la cr®ation dôun 

Service Public Administratif de restauration scolaire et collective, et la reprise en régie directe de 

ce service.  

Conformément au décret n°2006-753 du 29 juin 2006, « les prix de la restauration scolaire 

fournie aux élèves des écoles maternelles, des écoles élémentaires, des collèges et des lycées de 

l'enseignement public sont fixés par la collectivité territoriale qui en a la charge conformément 

aux articles L. 212-4, L. 213-2, L. 214-6, L. 215-1 et L. 422-2 du code de l'éducation ». 
 

Après une augmentation des tarifs de 0,8 % en 2016, il est proposé au Conseil Municipal de 

voter une augmentation de 1,2 % pour lôann®e prochaine. 
 

Pour m®moire, voici les tarifs appliqu®s lôann®e pr®c®dente et ceux propos®s pour lôann®e 

prochaine  

NOM DU TARIF  Tarifs 2017 Tarifs 2018 

Restauration collective des écoles publiques    

Tarif r®gulier de repas (dont co¾t animation 0,20 ú) 3,39 ú 3,43 ú 

Tarif dégressif 3ème enfant (dont coût animation 

0,20 ú) 
2,92 ú 2,96 ú 

Panier repas (en cas de PAI : correspondant à 

l'encadrement d'un enfant) 
1,09 ú 1,10 ú 

Tarif adulte  5,00 ú 5,06 ú 

 

 

DELIBERATION  
N° 2017/10/17 

 

OBJET : Service de restauration collective des écoles publiques - Tarifs 2018 

: 
 

Par délibération du 2 Avril 2014, le Conseil municipal de Blain a décidé la 

cr®ation dôun Service Public Administratif de restauration scolaire et 

collective, et la reprise en régie directe de ce service.  

 

Conformément au décret n°2006-753 du 29 Juin 2006, « les prix de la 

restauration scolaire fournie aux élèves des écoles maternelles, des écoles 

élémentaires, des collèges et des lycées de l'enseignement public sont fixés par 

la collectivité territoriale qui en a la charge conformément aux articles L. 212-

4, L. 213-2, L. 214-6, L. 215-1 et L. 422-2 du Code de l'éducation ». 
 

Les tarifs municipaux sont vot®s pour lôann®e civile. 
 

Il est proposé au Conseil Municipal dôappliquer une augmentation de 1,2 % 

des tarifs pour lôann®e prochaine, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le décret n°2006-753 du 29 Juin 2006 relatif aux prix de la restauration 

scolaire pour les ®l¯ves de lôenseignement public, 

Vu l'avis favorable de la Commission Éducation ï Enfance ï Jeunesse - 

Formation en date du 2 Octobre 2017, 

Vu la note de synth¯se adress®e ¨ lôensemble des conseillers municipaux ¨ 

lôappui de leur convocation, 
 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4090E43BC09674BE99AFBF9CEEE2D282.tpdjo07v_3?cidTexte=JORFTEXT000000788329&idArticle=LEGIARTI000006252433&dateTexte=20060630&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4090E43BC09674BE99AFBF9CEEE2D282.tpdjo07v_3?cidTexte=JORFTEXT000000788329&idArticle=LEGIARTI000006252433&dateTexte=20060630&categorieLien=cid
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Le Conseil Municipal approuve les tarifs de restauration collective des écoles 

publiques comme suit, et ce à compter du 1er Janvier 2018 : 
 

NOM DU TARIF Tarifs 2018 

Restauration collective des écoles publiques    

Tarif régulier de repas  3,43 ú 

é.. dont co¾t animation  0,20 ú 

Tarif dégressif 3ème enfant  2,96 ú 

é.. dont co¾t animation  0,20 ú 

Panier repas (en cas de PAI : correspondant à 

l'encadrement d'un enfant) 
1,10 ú 

Tarif adulte  5,06 ú 
 

VOTE : Unanimité. 
 

PUBLICATION :  Date de publication en Mairie : 31 Octobre 2017 

Date de télétransmission en Préfecture : 31 Octobre 2017 

 

 

2.18) TARIFS ACCUEIL PERISCOLAIRE  DES ÉCOLES PUBLIQUES DE BLAIN - TARIFS 

2018  
 

Rapporteur : Nathalie GUIHOT 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire, il est propos® au Conseil municipal dôappliquer une 

augmentation de 1,2 % des tarifs pour lôann®e 2018. 
 

Pour m®moire, voici les tarifs appliqu®s lôann®e pr®c®dente et ceux propos®s pour lôann®e 

prochaine  

NOM DU TARIF  Tarifs 2017 Tarifs 2018 

Tarifs accueil périscolaire des écoles publiques    

1/4 d'heure d'accueil 

QF x 0,056 % 

avec un 

minimum de 0,10 

ú et un maximum 

de 0,75 ú 

QF x 0,057 % 

avec un minimum 

de 0,11 ú et un 

maximum de  

0,76 ú 

Majoration pour les non-allocataires CAF ou 

MSA 0,130 ú + 0,13 ú 
 

DELIBERATION  
N° 2017/10/18 
 

OBJET : Accueil périscolaire des écoles publiques - Tarifs 2018. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu lôavis favorable de la Commission Education ï Enfance ï Jeunesse et 

Formation du 2 Octobre 2017. 

Vu la note de synth¯se adress®e ¨ lôensemble des conseillers municipaux à 

lôappui de leur convocation, 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire, il est proposé au Conseil municipal 

dôappliquer une augmentation de 1,2 % des tarifs pour lôann®e 2018, 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de retenir les tarifs 

suivants, applicable à compter du 1er Janvier 2018 : 
 

NOM DU TARIF Tarifs 2018 

Tarifs accueil périscolaire des écoles publiques   

1/4 d'heure d'accueil 

QF x 0,057 % avec un 

minimum de 0,11 ú et un 

maximum de  

0,76 ú 

Majoration pour les non-allocataires CAF ou MSA + 0,13 ú 
 

VOTE : Unanimité. 
 

PUBLICATION :  Date de publication en Mairie : 31 Octobre 2017 

Date de télétransmission en Préfecture : 31 Octobre 2017 

 

2.19) TARIFS ACCUEIL DE LOI SIRS SANS HEBERGEMENT - TARIFS 2018 : 
 

Rapporteur : Nathalie GUIHOT 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire, il est propos® au Conseil municipal dôappliquer une 

augmentation de 1,2 % des taux qui seront appliqués pour calculer les tarifs personnalisés de 

lôaccueil de loisirs ainsi que les tarifs plafonds et plancher pour lôann®e civile 2018. 
 

DELIBERATION  
N° 2017/10/19 

 

OBJET : Accueil de loisirs ï Tarif 2018 
 

Il est propos® au Conseil municipal dôappliquer une augmentation de 1,2 % 

des taux qui seront appliqu®s pour calculer les tarifs personnalis®s de lôaccueil 

de loisirs ainsi que les tarifs plafonds et plancher pour lôann®e civile 2018. 
  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. 

Vu lôavis favorable ¨ lôunanimit® de la Commission municipale £ducation ï 

Enfance ï Jeunesse - Formation en date du 2 Octobre 2017. 

Vu la note de synth¯se adress®e ¨ lôensemble des conseillers municipaux ¨ 

lôappui de leur convocation. 
 

Le Conseil Municipal,   
 

FIXE le montant des tarifs de lôaccueil de loisirs pour lôann®e 2018 ¨ : 
 

Accueils 1/4h Péricentre 
Demi-journée 

sans repas 

Journée 

avec repas 

Tarif personnalisé QF x 0.057/100 QF x 0.64/100 QF x 1.27/100 

Tarif plancher CCRB 0.25ú 2,02ú 4,05ú 

Tarif plancher Hors 

CCRB 
0.25ú 7,08 ú 14,17ú 

Tarif plafond CCRB 0.61ú 8,23ú 16,45ú 

Tarif plafond Hors 

CCRB 
0.61ú 8,83ú 17,66ú 

Tarif repas  - 2,02ú - 

Tarif panier repas si 

demi-journée 
 1ú  

 

VOTE : Unanimité. 
 

PUBLICATION :  Date de publication en Mairie : 31 Octobre 2017 

Date de télétransmission en Préfecture : 31 Octobre 2017 
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2. EFFACEMENT DE DETTES  : 
 

Rapporteur : Cédrick MORMANN 
 

Monsieur le Maire a ®t® destinataire dôune copie ex®cutoire dôordonnance dôhomologation de 

r®tablissement personnel sans liquidation judiciaire au profit dôun administr®. Cette ordonnance 

d®livr®e par le Tribunal dôInstances de Rennes, statuant en matière de surendettement, informe la 

Commune dôune mesure dôeffacement de dettes. 

 

DELIBERATION  
N° 2017/10/20 

 

OBJET : Effacement de dettes suite à un jugement de tribunal pour 

surendettement ï Budget Assainissement. 
 

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que dans la mesure où 

lôimpossibilit® du d®biteur ¨ payer ses dettes a ®t® constat®e par un juge ou, 

dans le cadre du surendettement des particuliers, par le prononc® dôune 

décision de rétablissement personnel, et que le comptable a satisfait à 

lôensemble de ses obligations, lôeffacement de dettes est obligatoire. 

Le dossier 000217013803P est présenté, il concerne une visite de conformité 

de r®seau dôassainissement dôun montant de 89,00 ú. 
 

Vu lôavis de la Commission Finances ï Ressources Humaines ï 

Intercommunalité ï Économie du 16 octobre 2017, 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir 

délibéré : 

DECIDE lôeffacement de dettes de cette cr®ance pour un montant de 89,00 ú, 

PRECISE que les crédits seront inscrits au budget assainissement 2017 de la 

commune au compte 6542 « créances éteintes ». 
 

VOTE : Unanimité. 
 

PUBLICATION :  Date de publication en Mairie : 31 Octobre 2017 

Date de télétransmission en Préfecture : 31 Octobre 2017 
 

 

3. RENOUVELLEMENT DôUNE CONVENTION DôOCCUPATION 

PRECAIRE : 
 

Rapporteur : M. le Maire 
 

A la suite de lôincendie rue Bizeul, la Ville de Blain, ne disposant plus de logement dôurgence 

d®di® ¨ lôaccueil de personnes en situation n®cessitant un h®bergement dôurgence, a été sollicitée 

par lôassociation Blain Sans Fronti¯res pour pouvoir h®berger, en urgence, une famille sans 

domicile dès le 10 Octobre 2016. 

La Commune a alors propos® lôattribution dôun logement communal ¨ lôassociation, pour g®rer 

cette situation difficile et dans lôattente dôun relogement. 
 

Une convention dôoccupation pr®caire a ®t® propos®e afin dôattribuer de mani¯re temporaire le 

logement T4, actuellement inoccupé, situé 17 bis, rue Waldeck Rousseau à BLAIN (44130), à 

lôassociation Blain Sans Fronti¯res et de fixer les droits et obligations des parties.  

En contrepartie, lôassociation sôest acquitt®e de lôindemnit® dôoccupation fix®e ¨ 638,00 ú par 

mois, à compter du 1er Novembre 2016. La convention prévoyait le renouvellement tacite de la 

durée de mise à disposition, une fois, de mai à octobre 2017. 
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La convention arrivant à son terme, il est proposé de reprendre une convention dans les mêmes 

conditions de rédaction pour la période de novembre 2017 à avril 2018, renouvelable une fois. 

 

DELIBERATION  
N° 2017/10/21 

 

Objet : Renouvellement dôune convention dôoccupation pr®caire 
 

Monsieur le Maire rappelle lôincendie de la rue Bizeul au cours duquel 

logement dôurgence a ®t® d®truit. 

La Commune, ne disposant plus de logement affect® ¨ lôh®bergement 

dôurgence, a propos® dôattribuer de mani¯re temporaire, le logement 

municipal, actuellement vacant, situé au 1er étage du 17 bis, rue Waldeck 

Rousseau, à lôassociation Blain Sans Fronti¯res pour h®berger, pour loger une 

famille sans domicile au 10 Octobre 2016. 
 

Il est propos® de mettre ¨ disposition de lôassociation Blain Sans Fronti¯res, 

qui sôacquittera du versement de lôindemnit® dôoccupation, le logement cit® 

pour une durée de 6 mois, renouvelable une fois. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu lôavis favorable de la Commission Sport et Vie associative en date du 12 

Octobre 2017, 

Vu la convention initiale dôoccupation pr®caire 

Vu la pr®sente convention ¨ intervenir entre la Ville de Blain et lôAssociation 

Blain Sans Frontières, adress®e ¨ lôensemble des conseillers municipaux ¨ 

lôappui de leur convocation. 

Vu la note de synth¯se adress®e ¨ lôensemble des conseillers municipaux à 

lôappui de leur convocation. 
 

Le Conseil Municipal 

APPROUVE les termes de la convention à intervenir entre la Ville de Blain et 

lôassociation Blain Sans Fronti¯res pour une dur®e de 6 mois, renouvelable 

une fois. 

PRECISE que le relogement de la famille concernée, rendra caduque la 

présente convention. 

FIXE lôindemnit® dôoccupation ¨ 638,00 ú par mois, ¨ compter du 1er 

Novembre 2017. 
AUTORISE Monsieur le Maire ¨ signer la convention dôoccupation pr®caire. 
 

VOTE : Unanimité. 
 

PUBLICATION :  Date de publication en Mairie : 31 Octobre 2017 

Date de télétransmission en Préfecture : 31 Octobre 2017 

 

**************** 

 

 

 

 

 

Entre les soussignés : 

La Commune de BLAIN, représentée par le Maire, Jean-Michel BUF dénommé ci-après « Le 

Propriétaire », autorisé par délibération du conseil municipal du  

CONVENTION DôOCCUPATION PRECAIRE DôUN LOGEMENT COMMUNAL 

CONCLUE ENTRE LA COMMUNE DE BLAIN ET LôASSOCIATION BLAIN SANS FRONTIERES 
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Et :  

LôAssociation Blain Sans Fronti¯res, dont la  Pr®sidente, Françoise GAUGAIN, le trésorier, 

Jean-Luc MENUET, la secrétaire Annie REVEAUD, dénommés ci-après le « le gestionnaire » 

 

Il  a été convenu ce qui suit : 
 

Article 1er : Objet de la convention 

Suite ¨ un incendie, la Ville de Blain ne dispose plus de logement dôurgence d®di® ¨ lôaccueil de 

personnes en situation n®cessitant un h®bergement dôurgence. 

La commune a récemment été sollicit®e par lôassociation Blain Sans Fronti¯res sur des 

probl®matiques dôaccueil et sur la n®cessaire r®activit® qui sôimpose pour g®rer ce type de 

situation. 

Une demande a donc ®t® faite, pour lôattribution dôun logement communal ¨ lôassociation, afin 

de pouvoir héberger, en urgence, une famille sans domicile dès le 13 Octobre 2016. 

Une première convention a été approuvée. 

En date du 26 octobre, la famille demeure dans une situation dôurgence. 
 

La pr®sente convention a pour objet de renouveler lôattribution de manière temporaire le 

logement d®crit ¨ lôarticle 2 de la pr®sente convention, ¨ lôassociation Blain Sans Fronti¯res et de 

fixer les droits et obligations des parties.  
 

Article 2 : Description des capacit®s dôaccueil 

2.1 Description : 

Å Un T4 situé au 17 bis, rue Waldeck Rousseau, 44130 BLAIN, au 1er étage, 

comprenant : une entr®e, une cuisine, un s®jour, trois chambres, une salle dôeau et un 

WC 
 

2.2 Capacit® dôaccueil par logement : 

Å 6 personnes maximum 
 

Article 3 : Responsabilité du gestionnaire 

Lôassociation devra fournir une attestation dôassurance habitation et de responsabilit® civile ¨ la 

date dôattribution du logement. 

Par ailleurs, un ®tat des lieux dôentr®e sera r®alis®. 

Lôassociation est responsable de toute d®gradation, estim®e lors de lô®tat des lieux de sortie. 
 

Article 4 : Indemnit® dôoccupation 

En contrepartie de lôattribution du logement, le gestionnaire sôacquittera dôune indemnit® 

dôoccupation forfaitaire de 638,00 ú, vers®e mensuellement, le 5 du mois au Tr®sor Public pour 

le compte de la Commune de BLAIN, à compter du mois de Novembre 2017. 
 

Article 5 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de 6 mois, renouvelable une fois. 

Lôobjectif de la pr®sente convention est de r®pondre ¨ une urgence et dôassurer un logement 

transitoire dans lôattente dôun logement d®finitif. 

Lôacc¯s du m®nage ¨ un relogement sera r®alis® avec la participation active de ce dernier et un 

suivi actif de lôassociation. 
 

Article 6 : résiliation 

En cas dôinex®cution par le gestionnaire de ses engagements contractuels, et notamment le 

paiement de lôindemnit® dôoccupation ¨ date ®chue, et ce, d¯s la premi¯re ®ch®ance la Commune 

de BLAIN, après mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception restée sans 

effet, peut procéder unilatéralement à la résiliation de la présente convention. 
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Le départ de la famille du logement communal, rendra caduque la présente convention. 

 

Fait à 

La Présidente Monsieur le Maire, 

de lôAssociation ç Blain Sans Frontières  

Françoise GAUGAIN         Jean- Michel BUF, 

 
 

 

************************ 
 

4. EXTENSION EN ZONE C DU DISPOSITIF PINEL  : 
 

Rapporteur : M. le Maire 

 

La Loi Pinel est un dispositif fiscal permettant de relancer la construction de logements neufs en 

France (plan de relance du logement 2015). Ce dispositif permet une réduction d'impôt lors de 

l'achat d'un bien immobilier neuf, à condition, qu'il soit mis en location pendant 6 ans au 

minimum. Inscrit dans la Loi de finances 2017 et détaillé par décret, il est offert la possibilité aux 

communes classées en zone C, et bénéficiant de caractéristiques sociodémographiques 

sp®cifiques, dô°tre int®gr®e dans le dispositif Loi Pinel.  

Lôagr®ment est délivré sur demande présentée par la commune intéressée ou lorsqu'elle 

appartient à un établissement public de coopération intercommunale doté d'un programme local 

de l'habitat exécutoire pris en application des articles L. 302-1 et L. 302-4-1 du code de la 

construction et de l'habitation, par lôEPCI. 

Lorsque la demande d'agrément est présentée par un établissement public de coopération 

intercommunale, celui-ci précise la commune ou les communes membres de l'établissement 

public pour lesquelles il demande l'agrément. L'avis du conseil municipal des communes 

concernées par la demande, est alors requis. 

A la demande de la Ville de Blain, le Conseil Communautaire a délibéré en ce sens. 
 

M. le Maire : « Pour mémoire, 15 Communes en Pays de la Loire ont bénéficié de cette 

possibilit® dôextension. » 
 

M. Thierry PLANTARD : « Ce dispositif fiscal Pinel sôinscrit dans une politique plus globale et 

nationale sur le logement et lôhabitat. 

La proposition de ce soir a été votée en Conseil Communautaire de Septembre, mais depuis, la 

« donne » a changé au niveau national puisque le Gouvernement a annoncé ses orientations en 

mati¯re de politique du logement. Certes, lôouverture de ce dispositif pourrait peut-être avoir des 

effets bénéfiques localement, mais nous ne sommes pas véritablement en phase avec ces 

orientations nationales qui consistent ¨ maintenir dôun c¹t®, ce dispositif de r®duction dôimp¹ts 

qui ne b®n®ficie par d®finition quôaux contribuables aux niveaux de revenus ®lev®s, et dôun autre 

côté ou « en même-temps », réduirait les aides aux logements au détriment des organismes HLM 

et des personnes les plus fragiles. 

Pour ces raisons, nous préférons nous abstenir. 

Dernière remarque, cette délibération sera peut-être sans effet puisque le projet de loi de 

Finances 2018, pr®sent® et en cours de discussion ¨ lôAssemblée, prévoit justement la fin de 

lô®ligibilit® au dispositif Pinel pour les Communes de la zone C, d¯s 2018. » 
 

M. le Maire : «  Nous avons décidé de faire cette demande parce que les 15 Communes ciblées le 

sont à titre expérimental. Conscient de ce que prévoit la Loi de Finances 2018, la Loi Pinel 

participe ¨ un rapprochement aux objectifs fix®s dans le Plan Local de lôHabitat en mati¯re de 

logements sociaux. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824771&dateTexte=&categorieLien=cid
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Jôai particip® ce matin au Conseil dôadministration dôun bailleur social et je ne vous cache pas 

que leurs inqui®tudes au niveau de lôUnion Sociale pour lôHabitat (USH) sont fondées et que 

lôaccompagnement sur les territoires ruraux des bailleurs sociaux sur les constructions nouvelles, 

va être mis à mal. 

LôUSH va vers une ren®gociation du principe des APL, entre autre, et le dispositif Loi Pinel 

participe ¨ lôimplantation sur les territoires et ¨ atteindre les objectifs fix®s au PLU en mati¯re de 

logement social. 

Cela ®tant, il nôy a aucune garantie ¨ ce que ce dispositif soit reconduit pour les Communes 

ciblées. 

Enfin, Blain est reconnue comme ville dynamique o½ il se cr®e de lôemploi et je souhaite, quô¨ 

travers cette disposition, m°me si elle nôest que temporaire, que lôon adh¯re au principe que 

Blain est une ville dynamique. » 

 
 

DELIBERATION  
N° 2017/10/22 

 

Objet : Extension en zone C du dispositif Pinel à titre expérimental : 

Demande dôagr®ment pour la commune de Blain. 
 

VU la Loi de finances n°2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 

2017 ; 
 

VU le Décret n° 2017-761 du 4 mai 2017 relatif à l'agrément et au classement 

des communes pour l'application du quatrième alinéa du IV de l'article 199 

novovicies du code général des impôts et à l'actualisation pour l'année 2017 

des plafonds de loyer et de ressources des locataires prévus pour l'application 

du III du même article ; 
 

VU les compétences statutaires de la Communauté de Communes de la Région 

de Blain, et notamment lôarticle 9 Comp®tences optionnelles alin®a 9.3 

« Groupe politique du logement, du patrimoine et du cadre de vie » a- Mise en 

îuvre dôOPAH et ORAH, PST, PLH, etcé ; 
 

VU la délibération 2014/09/01, en date du 16 septembre 2014, rendant 

ex®cutoire le Programme Local de lôHabitat ; 
 

VU la délibération du Conseil Communautaire en date du 20 septembre 2017, 

autorisant le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à 

cette demande dôagr®ment permettant lôint®gration de la commune de Blain 

dans le dispositif Loi Pinel, et ¨ transmettre le dossier de demande dôagr®ment 

à la Préfète de Loire-Atlantique et au Comit® R®gional de lôHabitat et de 

lôH®bergement 
 

CONSIDÉRANT la possibilit® dô®tendre le dispositif aux communes en zones 

C cumulant des caractéristiques sociodémographiques spécifiques ; 
 

Le Conseil municipal, 
 

DONNE un avis favorable au principe dôextension du dispositif Loi Pinel à la 

Commune de Blain et ¨ la demande dôagr®ment permettant lôint®gration de la 

Commune de Blain dans le dispositif Loi Pinel, déposé par la Communauté de 

Communes de la Région de BLAIN. 
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AUTORISE Monsieur le Maire, à signer tout document se rapportant à cette 

affaire. 

 

VOTE : 23 pour ï 6 abstentions. 
 

PUBLICATION :  Date de publication en Mairie : 31 Octobre 2017 

Date de télétransmission en Préfecture : 31 Octobre 2017 
 

 

E. EDUCATION - ENFANCE - JEUNESSE - FORMATION  
 

1. REGLEMENT INTERIEUR DE LA RESTAURATION 

COLLECTIVE DES ECOLE S PUBLIQUES : 
 

Rapporteur : Nathalie GUIHOT 
 

Le règlement intérieur du restaurant scolaire approuvé au Conseil Municipal du 25 juin 2015 

concernait le groupe scolaire Anatole France uniquement. 

Avec lôouverture de lô®cole Andr®e Chedid et la mise en place dôune liaison chaude pour la 

livraison des repas, les organisations ont été modifiées. 

Consid®rant la n®cessit® dôadapter le r¯glement int®rieur ¨ la nouvelle organisation, il est 

aujourdôhui propos® au Conseil Municipal dôapprouver le règlement intérieur de la restauration 

collective des écoles publiques de Blain. 
 

M. Thierry PLANTARD : « Je précise juste que ce dossier a été très bien préparé en 

Commission. » 
 

M. le Maire : « Comme dans toutes les commissions ! » 
 

DELIBERA TION  
N° 2017/10/23 

 

OBJET : Règlement intérieur de la restauration collective des écoles 

publiques 
 

Le règlement intérieur du restaurant scolaire approuvé au Conseil Municipal 

du 25 juin 2015 concernait le groupe scolaire Anatole France uniquement. 
 

Avec lôouverture de lô®cole Andr®e Chedid et la mise en place dôune liaison 

chaude pour la livraison des repas, les organisations ont été modifiées. 
 

Consid®rant la n®cessit® dôadapter le r¯glement int®rieur ¨ la nouvelle 

organisation, 
 

Il est aujourdôhui propos® au Conseil Municipal dôapprouver le r¯glement 

intérieur de la restauration collective des écoles publiques.  
  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. 

Vu lôavis favorable de la Commission municipale £ducation-Enfance- 

Jeunesse-Formation en date du 2 Octobre 2017. 

Vu la note de synth¯se adress®e ¨ lôensemble des conseillers municipaux ¨ 

lôappui de leur convocation. 
 

Le Conseil Municipal,   
 

APPROUVE le règlement intérieur de la restauration collective des écoles 

publiques, applicable au 1er Novembre 2017. 
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AUTORISE Monsieur Le Maire à apporter toute modification après avis de la 

Commission concernée, par simple avenant, et à rendre compte en séance du 

Conseil Municipal.  

 

VOTE : Unanimité. 
 

PUBLICATION :  Date de publication en Mairie : 31 Octobre 2017 

Date de télétransmission en Préfecture : 31 Octobre 2017 

 

 
************************ 

 
REGLEMENT INTERIEUR DE LA RESTAURATION SCOLAIRE  

Adopté par le Conseil Municipal de Blain le  

 

 

 

INTRODUCTION  

 
Le présent règlement, approuvé par le Conseil Municipal, régit le fonctionnement de la restauration scolaire.  
 

Il est complété en annexe par les règles de vie 
 

La restauration scolaire est un service facultatif, organisé au profit des enfants des écoles publiques de Blain. 
 

Ce service a une vocation sociale mais aussi ®ducative. Sa mission premi¯re est de sôassurer que les enfants 

accueillis reçoivent des repas équilibrés dans un lieu sécurisé et dans une atmosphère conviviale.  
 

Elle se décline en plusieurs objectifs : 

- créer les conditions pour que la pause m®ridienne soit agr®able et sôassurer que les enfants prennent leur 

repas, 

- accompagner les enfants dans lôapprentissage de lôautonomie et veiller ¨ leur s®curit® 

- favoriser lô®veil du go¾t et pr®venir le gaspillage  

 

1. LA RESTAURATION SCOLAIRE  
 

Le service de restauration scolaire fonctionne pendant les périodes scolaires de 11h55 à 13h45. 
 

Il débute le premier jour de la rentrée scolaire et se termine le dernier jour de classe. 
 

Les ®l¯ves de lô®cole Anatole France d®jeunent dans le restaurant Anatole France et les ®l¯ves de lô®cole Andr®e 

Chedid d®jeunent au sein des salles de restauration de lô®cole Andr®e Chedid. 
 

Les repas sont produits à la cuisine centrale Anatole France, distribués sur place dans les salles de restauration ou en 

liaison chaude à lô®cole Andr®e Ch®did. Lô®laboration et la livraison des repas sont assur®es par le service de 

restauration collective de la ville de Blain. Lô®quipe est constitu®e dôun Chef de cuisine, de cuisiniers et de 

personnels de plonge et de service. 

 

2. LES MENUS 
 

Les menus sont réalisés selon un plan alimentaire élaboré sur 20 jours consécutifs. Ils sont affichés aux entrées des 

écoles et sont disponibles sur le site internet de la ville. 
 

La Ville propose des repas sains, équilibrés et variés en intégrant régulièrement des produits issus de lôagriculture 

biologique.  
 

Elle veille à assurer : 

Å la qualité des approvisionnements par une recherche plus ciblée sur des produits frais, locaux et de saison, 

Å le développement de pratiques culinaires adaptées (cuissons douces, assaisonnements...) permettant de 

valoriser les aliments d'origine animale ou végétale, 

Å une valorisation de la nourriture et du temps de repas pour le développement du plaisir à table 

(apprentissage du goût, convivialité). 
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3. LES MENUS SPECIFIQUES et PAI  
 

3.1 Obligation de compléter la fiche « Menu Spécifiques » 

Les enfants concernés par un menu spécifique à la restauration scolaire doivent compléter une fiche « Menu 

spécifique è disponible ¨ lôAccueil des Ecoles ¨ Anatole France ou ¨ lôAccueil P®riscolaire Andrée Chedid ou en 

téléchargement sur le site de la ville (www.ville-blain.fr) dans la partie restauration collective.  

La fiche est à renouveler chaque année avant le vendredi précédent la rentrée. Sans fiche « menu spécifique », les 

repas spécifiques ne seront pas maintenus. 
 

3.2 Les types de menus spécifiques 

Dans le cadre dóun Protocole dôAccueil Individualis® (P.A.I) vis® par le m®decin scolaire et transmis au service 

restauration collective de la ville : 

-  un repas spécifique pour allergie est ®labor®, il sôagit essentiellement dôune exclusion simple dôun 

aliment.  

Dans le cadre dôune allergie aux ç traces è dôune cat®gorie dôaliment,  

- un panier repas doit être fourni par les parents. Le panier repas doit être placé dans un sac isotherme avec 

le nom, le pr®nom de lôenfant et la classe et d®pos® le matin au restaurant scolaire Anatole France ou ¨ 

lô®cole Andr®e Chedid. 

A la demande des parents et sous réserve que la fiche menu spécifique soit complétée chaque année : 

- un repas spécifique sans porc est fourni 

- un repas végétarien est fourni 
 

3.3 Les PAI et les protocoles dôUrgence 

Aucun m®dicament nôest d®livr® par le personnel de restauration en dehors dôun protocole dôurgence mis en place 

dans le cadre dôun PAI (Protocole dôAccueil Individualis®). 

La trousse des m®dicaments doit °tre ®tiquet®e avec la photo de lôenfant, son nom et son pr®nom. Elle doit °tre 

compos®e des m®dicaments et du protocole dôurgence. La date limite dôutilisation des m®dicaments doit être 

contr¹l®e par les parents et couvrir toute lôann®e scolaire.  

 

4. LES BENEFICIAIRES  
 

Le service est ouvert aux enfants scolarisés dans les écoles publiques de Blain, ayant dûment rempli les formalités 

dôinscription au service et de r®servation des repas. 
 

Les enseignants, remplaçants, stagiaires et personnel municipal en formation ont également la possibilité de 

bénéficier du service de restauration scolaire. La réservation du repas doit être faite 10 jours avant auprès de 

lôaccueil des ®coles. 

 

5. INSCRIPTION 
 

A chaque rentr®e scolaire, pour des raisons de s®curit® et de responsabilit®, le dossier dôinscription (Fiche Famille et 

Fiche Enfant) doit être mis à jour au plus tard le vendredi qui précède le jour de la rentrée. Il est le même pour 

lôAccueil p®riscolaire et lôaccueil de loisirs. Si la mise ¨ jour ¨ ®t® faite pour lôun, elle est valable pour les autres. 
 

Dans le cas contraire, lô(les) enfant(s) ne pourra (ont) °tre accueilli(s). 
 

Un exemplaire du règlement intérieur accompagné de son annexe intitulée « Règles de vie » sont consultables sur le 

site de la ville www.ville-blain.fr et peuvent être remis à la demande des familles. 
 

Ces formalités concernent chaque enfant susceptible de fréquenter, même exceptionnellement, le restaurant scolaire. 
 

Attention : ce nôest pas parce que votre dossier dôinscription est complet quôun repas est r®serv® pour votre 

enfant. Pour cela vous devez compléter une fiche de RESERVATION. 

 

6. RESERVATIONS DES REPAS 
 

Seules les familles disposant dôun dossier dôinscription complet peuvent r®server des repas.  
 

Afin de limiter le gaspillage alimentaire et dôorganiser lôencadrement des enfants, tous les repas des enfants 

doivent être réservés en complétant la « Fiche de Réservation » disponible ¨ lôaccueil des ®coles ¨ Anatole France, 

¨ lôaccueil p®riscolaire ¨ Andr®e Chedid et en t®l®chargement sur le site internet de la ville de Blain : www.ville-

blain.fr,  

http://www.ville-blain.fr/
http://www.ville-blain.fr/
http://www.ville-blain.fr/
http://www.ville-blain.fr/
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3 types de réservations sont possibles : 
 

Réservation annuelle en précisant les jours. 
 

Réservation au mois à fournir au plus tard par mail le 20 du mois pour le mois suivant 
 

Réservation occasionnelle au plus tard la veille avant 12 h 

 

7. LES ABSENCES et LES ANNULATIONS 
 

En cas dôabsences pour raison m®dicale ou dôannulation la famille doit pr®venir lôaccueil des ®coles au plus tard ¨ 

9h le matin même, pour cela vous pouvez soit : 
 

- Laisser un message au 02 40 79 00 80 (poste 1)  

- Envoyer un mail à restauration@ville-blain.fr Il est vivement conseill® dôadresser un mail. 

Toute réservation de repas non annulée avant 9h le matin y compris pour raison médicale sera facturée à la 

famille. 

 

8. LA TARIFICATION  
 

Les tarifs sont votés chaque année par le Conseil Municipal et sont présentés en annexe 2 du règlement intérieur.  
 

Les tarifs de restauration scolaire sont composés des tarifs suivants : 

- Tarif régulier de repas 

- Tarif régulier dégressif à partir du 3ème enfant 

- Tarifs pour les paniers repas (PAI) 

- Tarifs adultes 

 
 

9. LES MODALITÉS DE PAIEMENT  
 

9.1. Mode de règlement 
 

Une facture reprenant l'ensemble des jours de présence est adressée mensuellement aux familles le mois suivant. Les 

factures sont communes avec celles du restaurant scolaire et des accueils périscolaires pour les élèves des écoles 

publiques de Blain. 

 

Pour simplifier vos démarches, la commune vous recommande le paiement par prélèvement automatique. 

(Le paiement par pr®l¯vement requiert un MANDAT SEPA et un RIB ¨ retourner compl®t® avec le dossier dôinscription 

de lôenfant).  

La date du prélèvement est la suivante : à partir du 15 du mois. 
 

Le r¯glement peut se faire ®galement par ch¯que (libell® ¨ lôordre du Tr®sor Public), esp¯ces, carte bleue. 
 

Les factures sont à régler directement auprès du : 

Trésor Public 

1 rue Charles De Gaulle 

44130 Blain 
 

9.2. Réclamations 
Toute réclamation est à formuler par écrit et à adresser à la Mairie-service Pôle Enfance- dans les 15 jours suivant 

l'émission de la facture et ne pourra concerner que cette dernière. A défaut, aucune réclamation ne sera étudiée. 
 

9.3. Contentieux 
Les défauts de règlement dans les délais précités font l'objet d'un recouvrement contentieux par l'administration du 

Centre des Finances Publiques. 

 

10. LES SANCTIONS 
 

Les enfants doivent respecter le personnel, les locaux, le matériel et les autres enfants. 
 

Les parents sont responsables des dégradations volontaires causées au matériel par leur enfant. 

mailto:restauration@ville-blain.fr
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Les enfants qui, malgré les observations faites oralement, ne respecteraient pas les règles élémentaires de la vie 

collective s'exposeront à des sanctions notamment : 

- Changement de service, 

- Convocation des parents, 

- Avertissement écrit communiqué aux parents, 

- Exclusion temporaire ou définitive prononcée par le Maire. 

 

11. LES ASSURANCES 
 

En tant que propriétaire des locaux, la ville de Blain assure avoir souscrit toutes les assurances nécessaires. 

Toutefois, la responsabilité de la commune ne saurait être engagée pour dommage causé à un tiers (non employé de 

la commune), d¯s lors que ce dommage nôest pas d¾ aux locaux communaux ou au fonctionnement de lôactivit®.  
 

Lôapport dôobjets dangereux, de bijoux, dôargent est strictement interdit.  
 

La commune, organisatrice du service, décline toute responsabilité en cas de perte, de vols de biens appartenant aux 

enfants. Il est vivement conseill® aux familles dôindiquer le nom de lôenfant dans les v°tements, les sacs. 
 

Les vêtements non récupérés par les familles seront donnés à une association caritative chaque année à la rentrée 

scolaire.  

 

12.   LôACCEPTATION DES MODALITES DôINSCRIPTION 
 

Lôinscription de votre enfant au service vaut acceptation du pr®sent document.  
************************ 

 

 

F. URBANISME ï AGRICULTURE ï TRAVAUX  :  
 

1. ACHAT DôUNE TERRE AGRICOLE SITU£E ê LôORGERAIS : 
 

Rapporteur : Philippe CAILLON 
 

La Commune met actuellement à disposition des terres situées à proximité du Canal de Nantes à 

Brest à un exploitant agricole par convention. 

Ces terres sont ®galement mises ¨ disposition dôassociations pour lôorganisation de 

manifestations pendant la saison estivale principalement. 

Dans ces conditions, lôexploitant agricole est obligé de conserver les terrains en prairie afin de 

pouvoir les libérer pour les activités festives. Ce dernier exploite des terres attenantes 

appartenant à un particulier occupées également lors des manifestations. 

Lôexploitant agricole ne peut donc pas disposer des terres ¨ sa guise.  

Aussi, la municipalit® a recherch® ¨ faire lôacquisition de terres agricoles pour les mettre ¨ 

disposition de lôexploitant agricole ce qui lui permettra de les utiliser à sa convenance. 

Nous nous sommes rapprochés de la SAFER qui nous propose une terre de 4 Ha 39 a 00 ca 

cadastr®e section XC num®ro 9 proche du lieudit les Brulais LôOrgerais, au prix de vente de 

5.707,00 úuros (1300 ú/Ha) avec des frais estim®s ¨ 1.710,00 úuros soit un co¾t total de 7.417,00 

úuros. Nous avons donc fait une demande de candidature sur cette propri®t®. 

 

DELIBERATION  
N° 2017/10/24 

 

OBJET : Acquisition dôune terre agricole situ®e ¨ lôOrgerais 
 

Vu lôavis favorable de la Commission Municipale Urbanisme ï Agriculture ï 

Travaux du 13 Juin 2017, 

Vu la note de synth¯se adress®e ¨ lôensemble des conseillers municipaux ¨ 

lôappui de leur convocation, 
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Consid®rant lôint®r°t pour la commune de faire lôacquisition de cette terre 

agricole, 

 

Consid®rant lôaccord de la SAFER pour une vente ¨ la Commune de BLAIN, 

Consid®rant la lettre du Minist¯re de lô£conomie et des Finances en date du 26 

D®cembre 2016 et la charte de lô®valuation domaniale de D®cembre 2016 

®labor®e en concertation avec lôAMF nous informant que pour les collectivit®s 

soumises ¨ consultation obligatoire, lôapplication des seuils implique la saisine 

effective du service du Domaine uniquement dans les cas dôacquisitions de 

biens dont la valeur vénale estimée est égale ou supérieure à 180.000 euros 

hors droits et taxes, 

 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir 

délibéré : 
 

APPROUVE lôacquisition de cette terre agricole, cadastr®e section XC num®ro 

9 dôune superficie de 43.900 m², pour le prix de 5.707,00 úuros  
 

INFORME que lôavis du service du Domaine nôest pas requis, 
 

DIT que les actes seront r®alis®s en lô®tude de Ma´tre BARQ, Notaire ¨ Fay-

de-Bretagne ou choisi par le vendeur, 
 

PRECISE que lôensemble des frais sera pris en charge par la Commune de 

Blain, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous actes ou 

documents afférents à ce dossier. 

 

VOTE : Unanimité. 
 

PUBLICATION :  Date de publication en Mairie : 31 Octobre 2017 

Date de télétransmission en Préfecture : 31 Octobre 2017 
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